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NOTE DE CADRAGE 
Champ d’application des
dispositions relatives à
l’amélioration et la
préservation de l’accès à
l’eau



La nouvelle directive « eau potable » , et plus particulièrement son article 16, impose aux États
membres de l’Union européenne de prendre « les mesures nécessaires pour améliorer ou préserver
l’accès de tous aux eaux destinées à la consommation humaine », étant précisé que ces mesures
concernent « en particulier [les] groupes vulnérables et marginalisés tels qu’ils sont définis par les
États membres ». La directive a été transposée en droit français en décembre 2022 par une
ordonnance  et un décret d’application .  

[1]

[2] [3]

L’accès à l’eau était déjà identifié par la législation française depuis la loi sur l’eau et les milieux
aquatiques du 30 décembre 2006 . Par ailleurs, à titre expérimental d’abord (avec la loi                
« Brottes » ), puis de façon pérenne (depuis la loi « Engagement et proximité » ), les services d’eau
et d’assainissement ont la faculté de mettre en œuvre des « mesures sociales visant à rendre effectif
le droit d'accéder à l'eau potable et à l'assainissement » . De plus, il incombait déjà aux EPCI à
fiscalité propre, compétents pour la gestion des aires d’accueil des gens du voyage , de mettre en
œuvre les mesures nécessaires pour garantir l’accès à l’eau et à l’assainissement de ces sites. 

[4]

[5] [6]

[7]

[8]

Les nouvelles dispositions précisent les conditions d’application et le champ du droit d’accès à l’eau :
elles fixent un axe d'action en vue d’améliorer et préserver l’accès à l'eau potable pour toutes et
tous. Elles obligent les services d’eau potable, en lien avec les communes et les EPCI à fiscalité
propre, à veiller à l’effectivité de l’accès à l’eau potable de chaque personne physique. Ainsi, afin
d’identifier les personnes dont l’accès à l’eau est insuffisant voire inexistant, les services d’eau
potable ont l’obligation d’élaborer, d’ici au 1er janvier 2025, un diagnostic territorial . Des actions
devront ensuite être mises en œuvre sur la base des situations identifiées dans le diagnostic et des
solutions préconisées .

[9]

[10]
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[1] Dir. (UE) n°2020/2184, 16 déc. 2020, relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine
(refonte)

[2] Ord. n°2022-1611, 22 déc. 2022, relative à l'accès et à la qualité des eaux destinées à la consommation
humaine

[3] D. n°2022-1721, 29 déc. 2022, relatif à l'amélioration des conditions d'accès de tous à l'eau destinée à la
consommation humaine

[4] L. n° 2006-1772, 30 déc. 2006, sur l'eau et les milieux aquatiques

[5] L. n° 2013-312, 15 avril 2013, visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre et portant
diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes

[6] L. n° 2019-1461, 27 déc. 2019, relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action
publique

[7] CGCT, art. L.2224-12-1-1

[8] L. n° 2000-614, 5 juill. 2000, relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage

[9] Ord. n°2022-1611, 22 déc. 2022, art. 9

[10] CGCT, art. L.2224-7-3

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX%3A32020L2184
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX%3A32020L2184
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780481
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780481
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837783
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046837783
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000649171
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027310001/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027310001/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039681877
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039681877
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039776611/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000583573/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046780490
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046782185
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En vue d’apporter une aide aux collectivités territoriales et leurs groupements dans l’élaboration de
leur diagnostic territorial, un sous-groupe de travail a été constitué par l’Astee (Association
scientifique et technique pour l’eau et l’environnement). 

Le pilotage de ce groupe de travail a été confié à la Fédération nationale des collectivités
concédantes et régies (FNCCR) et à l’Astee (plus précisément au GT Réglementation et traitement
des EDCH rattaché à la Commission Eau potable). 

Ce groupe de travail a pour objectif de produire des livrets à caractère opérationnel, en vue d’aider
les services impliqués dans l’amélioration et la préservation de l’accès à l’eau à définir une
méthodologie, au moyen de recommandations pratiques et des retours d’expérience de leurs pairs. 

La présente note a vocation à présenter le champ d’application des dispositions relatives à l’accès à
l’eau, ainsi que les obligations qui en découlent pour les collectivités territoriales et leurs
groupements (1). Elle présente également l’objet et les contours des livrets d’aide à la réalisation du
diagnostic territorial (2). 
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Préserver et améliorer l’accès à l’eau
potable des personnes physiques en vue
de satisfaire leurs besoins essentiels 

1.

◆ CHAMP DE L’ACCÈS À L’EAU POUR TOUTES ET TOUS

Les dispositions nouvellement introduites par les textes de transposition de la nouvelle directive eau
potable fixent l’objectif de garantir un droit d’accès à l’eau à toutes les personnes physiques en vue
de satisfaire leurs besoins essentiels. 

Ainsi, « toute personne bénéficie d’un accès au moins quotidien à son domicile, dans son lieu de vie
ou, à défaut, à proximité de ces derniers, à une quantité d’eau destinée à la consommation humaine
suffisante pour répondre à ses besoins en boisson, en préparation et cuisson des aliments, en
hygiène corporelle, en hygiène générale ainsi que pour assurer la propreté de son domicile ou de
son lieu de vie » . Cette quantité suffisante d’eau potable, pour satisfaire les besoins essentiels de
chacun « est comprise, selon la situation des personnes, entre cinquante et cent litres d’eau par
personne et par jour » . 

[11]

[12]

Il en résulte que ces dispositions ne sont pas opposables aux collectivités et leurs groupements par
les professionnels (agricoles, industriels, etc.), ni par les autres services publics tels que, par exemple,
la défense extérieure contre l’incendie (DECI).
 
Par ailleurs, la garantie d’un accès à l’eau potable n’équivaut pas davantage à un droit au
raccordement au réseau public de distribution d’eau potable. Plus précisément, le raccordement
n’est qu’une solution parmi d’autres pour assurer l’accès à l’eau des populations non-raccordées. 

Enfin, la garantie d’un accès à l’eau de chacun n’induit pas la gratuité de l’eau fournie. En effet,       
« toute fourniture d'eau potable, quel qu'en soit le bénéficiaire, fait l'objet d'une facturation au tarif
applicable à la catégorie d'usagers correspondante », conformément à la loi . [13]

Pour autant, le prix de l’eau ne doit pas constituer une entrave à l’accès à l’eau, dans la mesure où
chacun « a le droit d'accès à l'eau potable dans des conditions économiquement acceptables par
tous »  et ou les services d’eau sont en mesure de mettre en œuvre des actions d’aide au paiement
de la facture d’eau .

[14]

[15]

[11] CSP, art. L.1321-1 A

[12] CSP, art. R.1321-1 A

[13] CGCT, art. L.2224-12-1

[14] C. envir., art. L.210-1

[15] CGCT, art. L.2224-12-1-1

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046781945
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046839975/2024-09-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027319802
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046783899
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039776611
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[16] CSP, art. R.1321-1 A

[17] C. civil, art. 102 

[18] CGI, art. 4 B, 1, a 

Si la loi dispose que l’accès à l’eau doit être garanti au domicile, au lieu de vie ou, à défaut, à
proximité de ces derniers, la règlementation précise que le point d'accès à l’eau doit être « le plus
proche possible [du domicile ou du lieu de vie], compte tenu des contraintes techniques,
géographiques et topographiques et des servitudes auxquelles sont assujettis les territoires
concernés » . [16]

Il en découle que les situations et personnes à prendre en compte dans le cadre de la démarche de
diagnostic territorial sont, parmi celles qui sont raccordées au réseau public de distribution : 

Les personnes desservies, mais auxquelles l’eau distribuée est impropre à la consommation
humaine ;
Les personnes qui ont accès à l’eau potable, mais en quantité insuffisante pour leurs besoins
«élémentaires » ;
Les personnes qui ont accès à l’eau potable en quantité suffisante, mais qui sont confrontées à
des vulnérabilités sociales, économiques ou/et environnementales. 

Sont également concernées, parmi les personnes dont le domicile ou lieu de vie n’est pas raccordé
au réseau public de distribution d’eau potable : 

Celles dont le dispositif d’alimentation (forages, puits, etc.) n’est pas en mesure de fournir de l’eau
potable en quantité et/ou qualité suffisante ;
Les personnes sans domicile fixe ou vivant en habitat informel (vivant en bidonvilles, en squats,
les gens du voyage établis sur des aires d’accueil formelles ou informelles, les regroupements en
tentes ou campements…).

◆ SITUATIONS À IDENTIFIER ET SOLUTIONS À DÉFINIR DANS 
◆ LE CADRE DE LA DÉMARCHE DE DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

Notions de « domicile » et de « lieu de vie »

La notion de « domicile », employée dans le code de la santé publique, tend à se confondre
avec celle de « résidence principale ». 
Il existe une définition législative de la notion de « domicile » dans le code civil, selon
laquelle « le domicile de tout Français, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il
a son principal établissement » . Mentionnons également la notion de « domicile fiscal »,
que le code général des impôts associe notamment, s’agissant des personnes physiques, à
leur foyer ou au lieu de leur séjour principal . 

[17]

[18]

Quant à la notion de « résidence principale », la loi en donne la définition suivante :               
.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046839975/2024-09-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028807383
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041464195
https://frc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr-FR&rs=fr-FR&wopisrc=https%3A%2F%2Ffnccrassofr205-my.sharepoint.com%2Fpersonal%2Fp_kolditz_fnccr_asso_fr%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2Fca9d01392b694ee4b1093b36fbc9ee11&wdlor=c97A30235%2DEE58%2D4BFB%2DB643%2D84F5ABB44DFA&wdpid=5dabb796&wdenableroaming=1&mscc=1&wdodb=1&hid=92214FA1-003F-9000-BBB8-9FEDCBC1D34C.0&uih=sharepointcom&wdlcid=fr-FR&jsapi=1&jsapiver=v2&corrid=182499f1-6ce7-8530-4e46-7e5afc7d365b&usid=182499f1-6ce7-8530-4e46-7e5afc7d365b&newsession=1&sftc=1&uihit=docaspx&muv=1&cac=1&sams=1&mtf=1&sfp=1&sdp=1&hch=1&hwfh=1&dchat=1&sc=%7B%22pmo%22%3A%22https%3A%2F%2Ffnccrassofr205-my.sharepoint.com%22%2C%22pmshare%22%3Atrue%7D&ctp=LeastProtected&rct=Normal&wdorigin=AuthPrompt&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush#_ftn1
https://frc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr-FR&rs=fr-FR&wopisrc=https%3A%2F%2Ffnccrassofr205-my.sharepoint.com%2Fpersonal%2Fp_kolditz_fnccr_asso_fr%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2Fca9d01392b694ee4b1093b36fbc9ee11&wdlor=c97A30235%2DEE58%2D4BFB%2DB643%2D84F5ABB44DFA&wdpid=5dabb796&wdenableroaming=1&mscc=1&wdodb=1&hid=92214FA1-003F-9000-BBB8-9FEDCBC1D34C.0&uih=sharepointcom&wdlcid=fr-FR&jsapi=1&jsapiver=v2&corrid=182499f1-6ce7-8530-4e46-7e5afc7d365b&usid=182499f1-6ce7-8530-4e46-7e5afc7d365b&newsession=1&sftc=1&uihit=docaspx&muv=1&cac=1&sams=1&mtf=1&sfp=1&sdp=1&hch=1&hwfh=1&dchat=1&sc=%7B%22pmo%22%3A%22https%3A%2F%2Ffnccrassofr205-my.sharepoint.com%22%2C%22pmshare%22%3Atrue%7D&ctp=LeastProtected&rct=Normal&wdorigin=AuthPrompt&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush#_ftn2
https://frc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr-FR&rs=fr-FR&wopisrc=https%3A%2F%2Ffnccrassofr205-my.sharepoint.com%2Fpersonal%2Fp_kolditz_fnccr_asso_fr%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2Fca9d01392b694ee4b1093b36fbc9ee11&wdlor=c97A30235%2DEE58%2D4BFB%2DB643%2D84F5ABB44DFA&wdpid=5dabb796&wdenableroaming=1&mscc=1&wdodb=1&hid=92214FA1-003F-9000-BBB8-9FEDCBC1D34C.0&uih=sharepointcom&wdlcid=fr-FR&jsapi=1&jsapiver=v2&corrid=182499f1-6ce7-8530-4e46-7e5afc7d365b&usid=182499f1-6ce7-8530-4e46-7e5afc7d365b&newsession=1&sftc=1&uihit=docaspx&muv=1&cac=1&sams=1&mtf=1&sfp=1&sdp=1&hch=1&hwfh=1&dchat=1&sc=%7B%22pmo%22%3A%22https%3A%2F%2Ffnccrassofr205-my.sharepoint.com%22%2C%22pmshare%22%3Atrue%7D&ctp=LeastProtected&rct=Normal&wdorigin=AuthPrompt&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush#_ftn2
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« le logement occupé au moins huit mois par an, sauf obligation professionnelle, raison de
santé ou cas de force majeure, soit par le preneur ou son conjoint, soit par une personne à
charge au sens du code de la construction et de l'habitation » . Cette définition s’applique
pour le droit à certaines aides et prestations (par exemple, les aides au logement). Il s’agit
également de la définition reprise par le site « service-public.fr » concernant l’information
relative à l’interdiction des coupures d’eau (à noter néanmoins que les informations
contenues sur ce site n’ont pas de valeur juridique). 

[19]

Si cette définition a le mérite d’énoncer des éléments relativement précis (« occupé au moins
huit mois par an »), il ne s’agit cependant pas de la seule définition légale de la notion de
résidence principale. Par exemple, en matière fiscale, cette notion fait l’objet de plusieurs
définitions similaires entre elles (cf. par ex. BOI-RFPI-PVI-10-40-10 ; BOI-IR-DECLA-10). 

Au regard de ces différentes définitions, il y a lieu de considérer que les résidences
secondaires sont exclues du champ du droit d’accès à l’eau.

En droit français, le terme « lieu de vie » n'a pas une définition juridique précise dans le
code civil ni dans les autres textes législatifs. Au niveau règlementaire, le décret relatif aux
conditions de logement des personnes sous-protégées définit des normes concernant les
conditions minimales des logements pour les personnes en situation précaire, en se référant
implicitement au « lieu de vie » des individus concernés .[20]

Le terme « lieu de vie » est utilisé dans le contexte de la lutte contre les logements
insalubres et les habitats précaires . Dans certains contextes juridiques et administratifs, le
terme « lieu de vie » peut être utilisé pour décrire un endroit où une personne réside
habituellement. 

[21]

[19] L. n° 89-462, 6 juill. 1989, tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-
1290 du 23 décembre 1986, art. 2 modifié

[20] D. n° 2002-120, 30 janv. 2002, relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour l'application
de l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement
urbains

[21] L., 5 mars 2007, instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la
cohésion sociale

[22] CGCT, art. R.2224-5-6

Il convient, dans le cadre de la démarche de diagnostic territorial, d’anticiper et de définir les
solutions à apporter pour préserver ou améliorer l’accès à l’eau des populations. 

Conformément à la règlementation , ces solutions peuvent être, en fonction des situations : [22]

« Un raccordement de la zone sans accès à l'eau à un réseau d'eau destinée à la consommation
humaine » ;
« La mise à disposition d'équipements tels que des fontaines publiques d'eau potable, des rampes
d'eau ou encore des bornes fontaines » ; 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20055
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4307-PGP.html/identifiant%3DBOI-RFPI-PVI-10-40-10-20181219
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/539-PGP.html/identifiant=BOI-IR-DECLA-10-20120912
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000047900014
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000047900014
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000217471/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000217471/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000217471/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000271094
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000271094
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046840001
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« La mise en œuvre d'actions correctives sur les fontaines et autres équipements de distribution
d'eau potable, lorsque les dysfonctionnements de ces derniers sont à l'origine des situations
d'accès insuffisant à l'eau destinée à la consommation humaine » ; 

« La mobilisation des dispositifs de la politique sociale de l'eau, tels que la tarification sociale de
l'eau ou les aides forfaitaires prévues à l'article L. 2224-12-1-1, lorsque les insuffisances d'accès
à l'eau sont liées à des difficultés de paiement des factures d'eau » ;

« Un accompagnement des personnes disposant d'un accès insuffisant à l'eau vers l'utilisation
de ressources alternatives telles que des eaux de puits ou de forage, lorsque le domicile ou le lieu
de vie de ces personnes est éloigné du réseau public de distribution d'eau destinée à la
consommation humaine. Cet accompagnement consiste, au minimum, en une information
adaptée. À défaut de ressources alternatives, des dispositifs d'approvisionnement mobiles en eau
peuvent être mis en œuvre ». 

Les livrets ont pour objectif de fournir un accompagnement aux communes et aux groupements de
collectivités territoriales compétents pour la réalisation des diagnostics territoriaux, en se focalisant
sur le volet relatif à l’accès à l’eau des populations vulnérables et marginalisées, ciblées
prioritairement par la nouvelle législation communautaire. Les Ministères concernés compétents sur
ces questions partagent cette priorité. 

S’agissant des mesures sociales que les services pouvaient déjà mettre en œuvre au bénéfice des
personnes raccordées, mais rencontrant des difficultés à s’acquitter du montant de leurs factures, de
nombreux éléments et retours d’expérience ont déjà été référencés, notamment par les services de
l’État . Il conviendra de se référer à ces travaux. [23]

Par ailleurs, et bien qu’il s’agisse d’une problématique prégnante dans les territoires ruraux et
montagneux, les fiches ne traitent pas de l’accès à l’eau potable des domiciles éloignés du réseau
d’eau potable ; ces derniers feront l’objet de travaux dans un second temps. En effet, les méthodes et
solutions à mettre en œuvre pour identifier les domiciles non-raccordés et garantir leur accès à l’eau
sont très spécifiques, et les territoires concernés ne sont généralement pas les mêmes que ceux sont
concernés par les problématiques d’accès à l’eau des populations vulnérables et marginalisées. 

Afin de tenir compte des futures dispositions relatives à l’accès à des installations sanitaires, prévues
par la nouvelle directive relative au traitement des eaux résiduaires urbaines, et compte tenu de
l’obligation d’assainir systématiquement les eaux usées (au moyen d’un raccordement au réseau       
.

Objet et contour des livrets2.

[23] MTECT, « Favoriser l’accès à l’eau pour tous : la politique sociale de l’eau »

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039776611
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202403019
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/favoriser-lacces-leau-tous-politique-sociale-leau
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public de collecte des eaux usées ou via une installation individuelle), les livrets comportent
également des recommandations relatives à l’intégration de ces enjeux dans la démarche de
diagnostic territorial. 

Bien que les livrets se focalisent sur la démarche de diagnostic territorial, ils incluent également des
recommandations utiles à la préparation et la mise en œuvre future du plan d’action. 

Enfin, les livrets ont aussi pour objet de rappeler que les choix et les modalités de financement des
actions qui seront mises en œuvre devraient nécessairement être clarifiés d’emblée (notamment sur
la répartition des rôles et des financements), au risque sinon de paralyser par la suite les démarches
pourtant convenues dans le cadre du diagnostic territorial. Ils permettront de valoriser de bonnes
pratiques et mettre en avant certaines initiatives afin d’accompagner les déploiements et la
transversalité entre les territoires. 

Les deux livrets réalisés ont pour objet : 

Les méthodes permettant d’obtenir les informations nécessaires à l’élaboration du diagnostic
territorial et l’identification des acteurs pertinents (identification des acteurs, communication
entre les agents et les services, communication sur les dispositifs existants, mise en relation avec
les acteurs sociaux/partenaires), ainsi que la méthodologie à mettre en œuvre pour être en
mesure d’assurer une veille permanente des situations d’accès à l’eau insuffisant (point d'alerte,
de relais d'info), de mobiliser le matériel adéquat et de mettre en œuvre les procédures adaptées
pour y répondre. 

Le financement de la démarche de diagnostic territorial et du plan d’action qui en résultera
(coût/budget ; responsabilité pour l’élaboration du diagnostic, compensation financière de
l’État...), ainsi que les aides financières éventuellement disponibles et les règles encadrant la
facturation des consommations d’eau.
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L’accès aux informations nécessaires à l’élaboration du diagnostic territorial implique, en premier
lieu, d’identifier les documents et données qui sont d’ores et déjà disponibles (détenus par le service
d’eau lui-même, accessibles facilement sur internet ou sur demande, etc.).

En second lieu, il conviendra d’identifier les acteurs pertinents auprès desquels des informations
complémentaires pourront être recueillies, mais également qui pourront prendre part à la démarche
afin d’assurer la co-construction de la feuille de route, des mesures adaptées et de leur mise en
œuvre future. 

L’approche des différents acteurs locaux, en particulier du secteur associatif local, ne se fera donc
pas seulement dans un objectif de recueil d’information, mais également dans l’objectif de construire
une démarche partenariale et inclusive. 

Ce partenariat avec les associations locales permettra de bénéficier d’une veille permanente et d’une
remontée d’information régulière, afin d’inscrire le diagnostic dans une dynamique évolutive, en
adéquation avec les besoins du territoire et les usages des populations. 
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INTRODUCTION



Les dispositions relatives à la mise en œuvre des mesures d’amélioration et de préservation de
l’accès à l’eau, notamment celles concernant la réalisation du diagnostic territorial, sont inscrites
dans le chapitre relatif aux services publics d’eau potable. En conséquence, les collectivités en
charge de ces services publics sont placées dans un rôle de « coordination / chef de file » pour
piloter et encadrer la réalisation de ce diagnostic. 

Le porteur de projet ou l’équipe projet en charge de coordonner cette démarche sera donc
vraisemblablement une ou plusieurs personnes travaillant au sein du service public d’eau potable. 

Cependant, il est essentiel de souligner que ces nouvelles obligations ne relèvent pas uniquement de
la compétence liée à l’eau potable : elles s’étendent également à des domaines tels que les politiques
sociales, du logement et de l’aménagement du territoire, des gens du voyage ; la police
administrative générale du maire (garant de la salubrité publique), etc.

Il est donc recommandé que la ou les personnes qui travailleront sur la réalisation du diagnostic
territorial :

Soient sensibilisées aux enjeux liés à l’accès à l’eau potable, notamment pour les publics les plus
vulnérables ;
Disposent de solides compétences relationnelles et en animation de réseau, nécessaires pour
mobiliser et coordonner les acteurs impliqués (secteur associatif, élus locaux, etc.) ;
Puissent adopter une approche transversale, intégrant les interactions entre les différentes
politiques publiques, afin d’assurer une vision globale et cohérente du diagnostic.

Le porteur de projet ou l’équipe projet1.
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PISTES MÉTHODOLOGIQUES
Le présent livret propose des pistes méthodologiques pour la réalisation du diagnostic
territorial, inspirées des retours d’expériences des collectivités qui se sont engagées dans
cette démarche en 2024. 

Chaque territoire pourra se les approprier et les adapter en fonction des moyens dont il
dispose et des enjeux locaux. En ce sens, il est important de rappeler que le diagnostic
territorial n’est pas un document figé, mais qu’il s’inscrit dans une démarche dynamique et
itérative. Le diagnostic territorial ne sera donc pas nécessairement exhaustif dès le départ :
ce qui importe étant que la démarche puisse être enrichie et affinée au fil des ans. 

En complément du présent livret, le lecteur est invité à lire aussi le Guide de la Coalition Eau,
dans lequel il trouvera également des pistes méthodologiques pour la réalisation du
diagnostic territorial. 

https://coalition-eau.org/guide-methodologique-de-la-coalition-eau-pour-la-realisation-dun-diagnostic-territorial-sur-lacces-a-leau-en-france/
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◆ EXEMPLES D’INFORMATIONS POUVANT ÊTRE COLLECTÉES

Les informations à collecter peuvent notamment inclure :
Stratégie globale :

Documents stratégiques existants, tels que des plans d’actions ou des orientations spécifiques
en matière d’accès à l’eau.
Politiques locales qui peuvent avoir un impact sur la gestion de l’accès à l’eau.

Opérateurs de l’eau :

Liste des opérateurs impliqués dans la gestion, la distribution et l’entretien des infrastructures.
Rôles et responsabilités de chaque acteur.

Dispositifs d’allocation de l’eau :

Existence de dispositifs spécifiques d’aides pour les publics précaires.
Identification des bénéficiaires actuels  et des critères d’attribution.[1]

Ingénierie et travaux :

Projets d’infrastructures en cours ou planifiés (réhabilitation, nouvelles installations, etc.).
Capacités actuelles du réseau et projets d’amélioration.

Technique et distribution :

Documents techniques comme les schémas directeurs ou les schémas de distribution d’eau
potable.
Données sur les performances du réseau (pertes, rendement, zones critiques).

Données SIG et cartographie des points d’eau :

Localisation des points d’eau publics ou collectifs (fontaines, bornes).
Propriété et gestion de chaque point d’eau : identifier les collectivités ou entités responsables
pour traiter efficacement les questions d’entretien, d’accès et de financement.

Lorsque le porteur de projet est désigné ou que l’équipe projet est constituée, l’une de leurs
premières missions sera d’effectuer un recensement des documents et informations déjà disponibles
concernant l’accès à l’eau. Cela inclut les données détenues par le service public d’eau lui-même,
ainsi que celles facilement accessibles sur internet ou sur demande.

Ce premier recensement permettra d’établir une base de connaissances, qui servira de point de
départ pour les rencontres et les analyses à venir. 

Le recensement des informations
disponibles

2.

[1] La mise à disposition de telles informations doit toutefois rester conforme aux exigences du règlement
général sur la protection des données personnelles : elle doit être proportionnée aux buts à atteindre et la
conservation des données ne doit pas excéder la durée du diagnostic, avant effacement ou anonymisation. Elle
fait l’objet d’une inscription au registre des traitements de l’'opérateur du diagnostic, qui devra s’engager à ne
pas les transmettre à des tiers, et à informer les personnes en question



Collecte d’informations auprès des structures partenaires si les données SIG sont détenues
ailleurs, ou sur les outils d’open data tels que : 

Open street map (peut permettre de compléter les données SIG des points d’eau)
IGN – cartes topographiques 25000ème / Geoportail

Données concernant l’application de l’obligation pour tous les établissements recevant du

public (ERP) de plus de 300 personnes de s'équiper en fontaine d'eau potable  (la liste des
ERP peut par exemple être demandée à la commission consultative départementale de sécurité
et d'accessibilité (CCDSA). 

[2]
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Exemples d’identification des ERP +300 équipés en fontaine d’eau sur
la ville de Bordeaux

Depuis le 1er janvier 2022, tous les ERP de plus de 300 personnes ont l’obligation de
s'équiper en fontaine d'eau potable. La loi précise que l’établissement doit installer au
moins une fontaine dès lors qu’il reçoit plus de 300 personnes par jour (nombre qui
englobe l’ensemble des visiteurs, clients ou salariés), puis l’installation d’une fontaine par
tranche de 300 personnes supplémentaires.

Les ERP de catégorie 3 concernent les établissements pouvant accueillir 301 à 700
personnes, par exemple : cinémas, structures sportives, établissements de culte,
établissements touristiques, magasins de vente, etc.
Les ERP de catégorie 2 concernent les établissements pouvant accueillir 701 à 1500
personnes, par exemple : musées, théâtre, salles de spectacles, bibliothèques,
supermarchés, etc.
Les ERP de catégorie 1 concernent les établissements pouvant accueillir plus de 1500
personnes, par exemple : gares et aéroports, centres commerciaux, parcs de loisirs,
hôpitaux et centres de soins, etc.

[2] Loi n°2020-105 du 10 février 2020 (art. 77) codifiée à l’article L.541-15-10 du code de l’environnement.

Le plan ci-contre localise les ERP
sur la seule ville de Bordeaux et
démontre que le maillage n’est
pas anecdotique :

Jaune = ERP Cat. 3 (1 à 3
fontaines d’eau)
Orange = ERP Cat. 2 (3 ou 4
fontaines d’eau)
Rouge = ERP Cat. 1 (au moins
5 fontaines d’eau, et
potentiellement bien plus).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000041553842
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043974900
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Relation avec les usagers et abonnés :

Données sur les impayés et le recouvrement.
Informations de facturation, segmentation des usagers.
Analyse des plaintes ou signalements liés à l’accès à l’eau.

Habitat informel et non raccordé :

Localisation des habitats informels (bidonvilles, squats, etc.) et des zones où l’habitat formel
n’est pas raccordé au réseau d’eau potable.
Données sociales/dénombrement et localisation des personnes en situation de précarité en
eau.

Accueil des gens du voyage :

Schémas départementaux d’accueil des gens du voyage.
Guides publics :

Guides pour le référencement ou l’orientation des publics précaires vers les services essentiels
auxquels ils peuvent accéder (exemple : guide de l’urgence sociale, Watizat, Soliguide, etc.) 
Rapport fondation Abbé Pierre (il existe des publications locales élaborées par les délégations
locales, le rapport national comporte aussi des informations sur certains territoires).

Pour compléter ce recueil d’informations, il existe deux plateformes nationales avec un accès sur
demande :

Données sur les bidonvilles via la plateforme de la DIHAL Résorption Bidonvilles :

https://resorption-bidonvilles.beta.gouv.fr/en

Cette plateforme est un outil d’information, de partage et de pilotage. Elle offre une solution
performante et efficace pour accélérer la résorption des bidonvilles. Elle vise la transformation de                 
.l’action publique et permet de créer une
véritable dynamique collaborative, au
sein d’un territoire, entre les acteurs
engagés vers l’objectif de résorption. 

Les informations qu’on peut y trouver
sont une liste de sites d’habitat précaire,
leur emplacement, la démographie sur
ce lieu de vie et les conditions de vie,
dont l’accès à l’eau et aux sanitaires.
Une modalité permet également une
visualisation cartographique.

◆ PLATEFORMES POUR ACCÉDER À DES INFORMATIONS PARTAGÉES

La demande d’accès est rapide
et facile, il suffit de remplir le

formulaire sur le site.

https://resorption-bidonvilles.beta.gouv.fr/en
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La plateforme de lutte contre le mal logement « histologe » : https://histologe.beta.gouv.fr/

Cette plateforme est en cours de
développement : elle permet aux personnes
concernées de déclarer des problématiques
d’habitat indigne ou d’infrastructure
défaillante avec notamment une catégorie
« désordre lié à l’eau potable ».

La réalisation du diagnostic territorial en matière d’accès à l’eau est l’occasion d’identifier les
éventuelles installations sanitaires qui ont été déployées sur le territoire et les éventuelles carences. 

En effet, les dispositions relatives à l’accès aux sanitaires, prévues par la nouvelle directive eaux
résiduaires urbaines (art.19), prévoient que « les États membres prennent toutes les mesures
nécessaires pour garantir l'accès aux sanitaires pour tous, en particulier pour les groupes
vulnérables et marginalisés ». 

Il est prévu qu’une démarche équivalente au diagnostic territorial de l’accès à l’eau soit réalisée
s’agissant de l’accès aux installations sanitaires, notamment pour les populations vulnérables et
marginalisées. 

Il s’agira en effet de « déterminer quelles personnes n'ont pas accès ou n'ont qu'un accès limité aux
installations sanitaires, en accordant une attention particulière aux groupes vulnérables et
marginalisés, et à justifier cet état de fait », et « évaluer les possibilités d'améliorer et à améliorer
l'accès aux installations sanitaires pour ces personnes ».

Seules les dispositions de transposition révèleront si les personnes morales de droit public désignées
pour mettre en œuvre ces obligations devront également réaliser des actions, dans la mesure où la
directive demande aux États membres d’ « encourager » la mise en place d’installations sanitaires et
la mise à disposition d’installations sanitaires dans les bâtiments publics, commerces, magasins, etc. 

S’agissant du type d’installations qu’il s’agirait de prendre en compte, ou dont la mise en place
devrait être anticipée, les considérants de la directive indiquent notamment qu’il « y a lieu de
prendre des mesures garantissant l'accès de tous à l'assainissement, par exemple en mettant en
place des installations sanitaires dans les espaces publics, ainsi qu'en encourageant la mise à
disposition d'installations sanitaires appropriées dans les administrations publiques et les bâtiments
publics accessibles à titre gracieux ou à un tarif abordable pour tous, tous types d'installations et de
services compris, notamment des toilettes à chasse d'eau et des toilettes sèche » (39°). 

◆  ANTICIPER LA COLLECTE D’INFORMATIONS EN VUE DE LA     
◆  TRANSPOSITION DE LA DERU

https://histologe.beta.gouv.fr/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202403019
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202403019
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Les modalités de transposition de cette disposition (nombre d’installations en fonction des secteurs et
situations, règles de financement) sont pour l’heure inconnues. Néanmoins, il conviendra de s’assurer
de la pérennité de l’accès à ces installations, de veiller à la commodité de leur accès (éviter des
temps d’attente trop long) et à la sûreté (d’un point de vue technique, hygiénique et sécuritaire). 

Indépendamment de ces obligations et pour des motifs de salubrité publique, il convient de tenir
compte de l’obligation d’assainir systématiquement les eaux usées (au moyen d’un raccordement au
réseau public de collecte des eaux usées ou, à défaut, via une installation individuelle) .[3]

En termes de méthode, il est recommandé de documenter les sources et structurer les données
collectées, afin qu’elles soient facilement accessibles et exploitables tout au long du projet.

[3] CSP, art. L.1331-1-1

◆ EXEMPLE DE TABLEAU DE COLLECTE DE DONNÉES

Il est recommandé de recenser l’ensemble des données identifiées et/ou collectées dans un fichier de
suivi (par exemple, sous forme de tableau comme ci-dessous), qui pourra être partagé entre les
différents acteurs impliqués dans la réalisation du diagnostic et mis à jour au fil de l’eau. 

Il conviendra également de favoriser la collaboration inter-services pour obtenir des informations
complémentaires (urbanisme, services sociaux, santé, etc.).
Ce premier recensement de données sera ensuite complété à l’occasion des rencontres avec les
personnes ressources.

Point d’attention sur le respect des règles relatives à la protection des
données personnelles

Comme pour toutes les données personnelles, les informations recueillies lors du diagnostic
territorial doivent être traitées conformément aux principes fondamentaux de protection des
données. Elles doivent être minimisées, collectées de manière licite, et assorties d’une durée
de conservation clairement définie.

À cet effet :
La licéité de la collecte peut s’appuyer sur une obligation réglementaire, combinée, si
nécessaire, au consentement éclairé des personnes concernées.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022495931
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Il est toutefois préférable d’opter dès le départ pour l’anonymisation des données, ou, à
défaut, pour une généralisation des données (par exemple, sur des échantillons
regroupant au moins dix personnes). Cela permet une exploitation sécurisée des données
sans nécessiter d’autres démarches spécifiques, tout en garantissant le respect de la
réglementation.

Par ailleurs, les éventuelles données personnelles recueillies doivent faire l’objet de mesures
spécifiques :

1. Informer les personnes concernées de leurs droits (accès, rectification, opposition) par un
rappel clair et accessible.

2. Inscrire les traitements dans un registre dédié, conformément aux obligations
réglementaires.

3.Détruire ou anonymiser les données personnelles dès que leur utilisation pour le
diagnostic est terminée.

Enfin, le gestionnaire des données, en lien avec le délégué à la protection des données
(DPO) si applicable, doit veiller à ce que leur traitement respecte scrupuleusement la
réglementation en vigueur. Cette responsabilité inclut également la supervision des éventuels
sous-traitants, afin de garantir le respect des mêmes normes de sécurité et de
confidentialité.

Afin de faciliter la conformité, un encart comme le suivant peut être intégré aux formulaires
de collecte de données :

Les données recueillies dans le présent formulaire ne sont utilisées que dans le
cadre du diagnostic territorial d’accès à l’eau, et ne sont pas transmises à des tiers.
Elles sont recueillies avec votre consentement, que vous pouvez retirer à tout
moment. Conformément au règlement général sur la protection des données
(RGPD), vous disposez de droits sur vos données (accès, rectification, opposition).
Pour toute question ou demande, veuillez contacter [préciser le contact]. Les
données seront supprimées dès la finalisation du diagnostic. 

Après avoir recensé les documents et informations pertinents pour la réalisation du diagnostic
territorial, le porteur ou l’équipe projet pourra ensuite s’attacher à identifier les personnes
ressources. 

Les personnes ressources sont les différents interlocuteurs auprès desquels pourront être collectés
des documents ou informations complémentaires et/ou qui pourront contribuer activement à la
réalisation du diagnostic dans d’une démarche partenariale. 

L’identification des personnes ressources3.
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Directions Services/thématiques

_Direction cycle de l’eau 
_(si ce n’est pas elle qui est pilote
_du diagnostic)

Lien avec les opérateurs de l’eau
Travaux 
Relation usager

_Espace Public / Espace verts Ouvrages d’art (points d’eau publics)
Assainissement 

_Habitat Habitats spécifiques, habitats gens du voyage  

_Cohésion/Inclusion Sociale
_CCAS CIAS 

Établissements d’urgence sociale (accueil, hébergement,
logement)
Fonds de Solidarité Logement (FSL)
Mission Sociale ou inclusion sociale ou Égalité des chances ou
spécifique Résorption Bidonvilles ou Squat (si existant)

_Territoire/proximité/déchets
_/sécurité

Hygiène et sécurité de l’habitat
Pôles de proximité

_Santé/Transition écologique Mission Climat/Transition écologique

_Tranquillité Publique Prévention délinquance
Police municipale

Les acteurs publics de proximité locale (communes, EPCI-FP, syndicats, etc.)

Les personnes ressources peuvent notamment être :

_Autorités Organisatrices /
_opérateurs voisins

Dessertes par les réseaux voisins
Points d’eau ou sanitaires déjà mis en œuvre à proximité

Élus Thématiques

Conseillers communautaires,
métropolitains, syndicaux

 
Conseillers municipaux, Maires 

Élus de quartier

Cycle de l’eau
Politique de l’eau
Assainissement
Précarité / Inclusion
Droit au logement / Logement social
Santé
Migration
Handicap/ Accessibilité
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Structures Services/thématiques

_Département

Espaces Départementaux des Solidarités
Solidarité Insertion
Schéma d’accueil habitat des gens du voyage
Résorption bidonvilles
Protection maternelle et infantile et Santé publique

_Finances publiques 
Recouvrement
Suivi contentieux
Echéanciers 

_SIAO (Service Intégré _d’Accueil
_et d’Orientation) SAMU Social

_SDIS (Service _Départemental
_d’Incendie _et de Secours)

Groupement Opérations
Commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité (CCDSA) 

_ARS (Agence Régionale de
_Santé)

Santé publique et environnementale
Qualité eaux potables et protection de la ressource

_Préfecture Politique de la ville insertion économique et sociale
Mission résorption bidonvilles 

_DDETS (Emploi, Travail et
_Solidarités)

Service public de la rue au logement
Hébergement d’urgence et veille sociale

_CAF / MSA Données pour la mise en place de mesures sociales d’accès à
l’eau 

Les acteurs publics à l’échelle départementale et régionale 

Structures Services/thématiques

_INSEE (Institut National de la
_Statistique et des Etudes
_Economiques)

Études et diffusion

_IGN Pour demander s’ils disposent de données en lien avec le
diagnostic 

_CSTB (Centre Scientifique et
_Technique du Bâtiment)

Identifier les populations en résidence principale :
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/base-de-donnees-
nationale-des-batiments/

Les acteurs au niveau institutionnel 

https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/base-de-donnees-nationale-des-batiments/
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/base-de-donnees-nationale-des-batiments/
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Structures Services/thématiques

_Opérateur d’eau privé 
_(si applicable)

Technique
Relation client

_Agence locale d’urbanisme Environnement et espaces

_Gestionnaire privé d’habitats gens
_du voyage (si applicable)

Technique
Relation client

_Bailleurs sociaux / OPH
Gestion locative
Politiques sociales
Relation client

Les autres acteurs locaux

Le secteur associatif 

Réseaux associatifs : les réseaux associatifs peuvent aider le porteur de projet à identifier les
associations présentes sur le territoire et à être mis en contact avec celles-ci. Par exemple :
Coalition Eau, CNDH Romeurope.
Associations nationales : certaines associations nationales peuvent être présentes au niveau
local. Par exemple : ATD Quart-Monde, Armée du Salut, Caritas, Croix Rouge, Fondation Abbé
Pierre, Médecins du Monde, Restos du Cœur, Samu social, Secours Populaire, Solidarités
International, etc. 
Autres associations locales : pour le secteur associatif local, il appartiendra à chaque service
d’eau d’identifier les associations qui existent au niveau du territoire. Ci-dessous sont présentées
les principales thématiques sur lesquelles il peut y avoir des associations engagées localement :

Thématiques Dispositifs à destination des publics

_Médiation et maraudes _sociales
Personnes à la rue
Dispositifs dédiés « d'aller vers» (Gens du voyage, Bidonvilles,
Squats, etc.)

_Eau Hygiène _Assainissement
_(raccordement, dispositifs
_d’hygiène…)

Personnes à la rue (campements) 
Bidonvilles
Squats

_Accueil et orientation

Personnes ayant des difficultés économiques 
Personnes à la rue
Dispositifs dédiés par Public (Mineurs non accompagnés, Gens
du voyage, Personnes exilées, Bidonvilles, Squats, etc.)

_Distributions alimentaires Personnes ayant des difficultés économiques
Dispositifs de distribution sur les lieux de vie
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Après avoir recensé les documents et informations disponibles, puis collecté des données
complémentaires auprès de différentes personnes ressources, le porteur de projet ou l’équipe projet
pourra solliciter des rencontres avec les acteurs clés qu’il aura identifié sur son territoire. 

Les rencontres avec les acteurs locaux lui permettront, là encore, de recueillir des informations
pertinentes pour la réalisation du diagnostic. Selon les interlocuteurs, ces rencontres sont aussi
l’occasion d’établir un premier contact dans la perspective d’une démarche partenariale sur la durée. 

Les principales recommandations qui peuvent être formulées pour préparer les rencontres avec les
acteurs locaux sont les suivantes : 

Préparation de la prise de contact : il convient de regrouper au préalable toutes les
informations concernant l’interlocuteur (nom, prénom, fonction, contact), ainsi que le ou les
objectifs de la rencontre (collecter des documents spécifiques, obtenir des éclairages
complémentaires, initier un contact durable, etc.). Cette étape de préparation favorisera une
communication claire et structurée dès le départ.

Première prise de contact : lors du premier échange, par téléphone ou par mail, il est important
de se présenter de manière claire, tout en expliquant la démarche et l’objectif du diagnostic, en
précisant le cadre et les intentions. La mise en contexte doit permettre à l’interlocuteur de
comprendre l’objectif collaboratif et non intrusif de la démarche et la valeur de sa participation.
Il est particulièrement important de rassurer l’interlocuteur sur l’usage des informations qui
seront transmises, en précisant, par exemple, qu’il ne s’agit pas de vérifier la légalité des
situations observées, mais uniquement de mieux comprendre les conditions d’accès à l’eau.

Déroulement de la rencontre : avant d’entamer les échanges, il est important de rappeler le
contexte et les objectifs de la démarche. Les questions à poser, les documents ou informations à
collecter, et les points spécifiques à aborder doivent être clairement formulés. Pour structurer les
échanges et ne rien omettre, il est utile de s’appuyer sur une grille d’entretien préalablement
élaborée. Cette grille permettra de garantir que les informations essentielles sont recueillies tout
en laissant la place au dialogue.

Les rencontres avec les acteurs locaux4.

Exemple de grille d’entretien
Structure 
Poste 
Rappel du contexte réglementaire et
des enjeux du Diagnostic 

Rappel des usagers concernés/publics cibles
Organisation interne de la structure 
Interactions avec d’autres structures
Difficultés rencontrées et solutions envisagées
Suggestions de recommandations
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Dispositifs existants pour chaque public
Financement de ces dispositifs (données chiffrées sur la partie
investissement/fonctionnement des dispositifs existants)
Documents à récupérer (rapport d’activité, rapport d’enquêtes...) 

Comme pour les autres pistes méthodologiques présentées dans cette fiche, la mise en place d’une
démarche partenariale n’est en rien obligatoire et dépendra des moyens dont dispose le porteur de
projet ou l’équipe de projet, ainsi que des caractéristiques et enjeux du territoire. 

Si les conditions le permettent, il est recommandé de mettre en place une telle démarche, car :

Elle permet d’associer pleinement les principaux acteurs locaux concernés dans l’élaboration du
diagnostic territorial, favorisant ainsi une véritable co-construction. 
Le diagnostic territorial ayant vocation à évoluer dans le temps pour s’adapter aux dynamiques
du territoire, la mise en place d’une démarche partenariale permet de structurer un dispositif de
veille active et facilite l’identification de relais de terrain pour un suivi réactif des situations. 

La mise en place d’une démarche
partenariale

5.

Retour d’expérience de Nantes Métropoles : acteurs présents lors des
réunions de suivi et de restitution

À l’issue de chacune des phases (Phase 1 d’état des lieux et Phase 2 de recommandations),
deux réunions ont eu lieu, rassemblant différents acteurs : 

Un COTECH : comité technique

Animé par le Pôle Stratégie de la Direction du Cycle de l’eau et par l’ONG Solidarités
International, responsable du Diagnostic.
Avec la participation des plusieurs Directions de la Métropole : Direction du Cycle de
l’Eau, des Opérateurs Publics de l’eau, de l’Habitat, de l’Espace Public, de l’Inclusion
Sociale, des Risques et Protection des Populations...

Un COPIL : comité de pilotage

Animé par le Pôle Stratégie de la Direction du Cycle de l’eau et par l’ONG Solidarités
International, responsable du Diagnostic.
Avec la participation d’élus métropolitains aux délégations portant sur la Politique de
l’eau, l’assainissement, la précarité, le droit au logement, le logement social, la
migration, les personnes handicapées, l’accessibilité...
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Retour d’expérience de l’Eurométropole de Strasbourg

Mise en place de deux instances de suivi de la réalisation du diagnostic territorial,
rassemblant différents acteurs : 

Un COTECH (comité technique) : composé de techniciens du social et de techniciens de
l’eau + la mission intercommunalité + des associations pertinentes en fonction de la
phase du projet + les directions de territoires qui pourront être associées ; 

Un COPIL (comité de pilotage) : composé des élus référents sur les thématiques du
diagnostic territorial (élu référent en eau et assainissement, élu en charge de la ville
inclusive, élu en charge des solidarités intercommunales et métropolitaine).

Retour d’expérience de Bordeaux Métropole

Pour les besoins de ce diagnostic, de nombreux entretiens ont été réalisés avec des acteurs
ressource sur le territoire, aussi bien institutionnels qu’issus de la société civile. S’il n’a pas
été possible de réaliser des enquêtes de terrain auprès des personnes concernées, les
constats et analyses présents dans ce diagnostic s’appuient sur l’expertise de ces acteurs
ressource. Ces derniers ont à la fois fortement contribué à alimenter l’état des lieux de la
situation, mais également à identifier des pistes d’amélioration pour l’avenir. La liste de ces
acteurs est disponible en annexe.
 
L’Autorité Organisatrice de l’Eau de Bordeaux Métropole a été associée à l’ensemble du
processus d’élaboration du diagnostic et un comité de pilotage composé d’élus et d’acteurs
clés de l’accès à l’eau potable sur le territoire a également été mobilisé.
 
Le diagnostic a été réalisé sur la période septembre/décembre 2024. Il donne à voir un état
des lieux au moment de sa réalisation et devra faire l’objet d’une mise à jour régulière. Il est
alimenté par les données disponibles au moment de sa réalisation. Par nature, une partie
des sujets traités (notamment en termes de sans-abrisme ou d’habitat précaire) est
difficilement quantifiable et mouvante dans le temps.

Le diagnostic est composé d’un état des lieux des besoins, des problématiques, des acteurs
en présence et des dispositifs existants, ainsi que de recommandations d’actions visant à
améliorer les conditions d’accès à l’eau pour les publics concernés. Un calendrier de mise en
œuvre est proposé. Toutefois le diagnostic ne détaille pas le budget à prévoir pour chacune
des actions proposées, ce qui devra faire l’objet d’un travail spécifique avec les acteurs
compétents.
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Si une démarche partenariale n’a pas pu être instaurée dès le début, plusieurs pistes peuvent être
envisagées par la suite pour mettre en place une veille et un suivi des situations sur le territoire. 

Ces approches ne sont pas exclusives les unes des autres et peuvent être adaptées en fonction des
dispositifs existants ou des initiatives déjà mises en œuvre :

Renforcer la coopération avec les acteurs publics locaux sur le long terme : notamment avec
les collectivités/services/élus en charge de l’action sociale et de l’habitat social.

Développer des partenariats avec le secteur associatif sur la durée : par exemple, créer des
équipes mixtes (composées de représentants du service d’eau et d’associations) pour mener des
visites, des enquêtes de terrain, organiser des groupes de discussion ou des groupes de travail
pour permettre une remontée d’information et une expression du besoin par les associations.
Pour aller plus loin, une convention de partenariat ou de coopération peut être mise en place
afin de définir les attentes et les rôles de chacun, organiser des points périodiques de suivi, fixer
les règles de traitement des données transmises, etc.
Point d’attention : afin d’éviter qu’il y ait un décalage entre l’effort fourni par les associations et
les résultats concrets, il est indispensable d’établir un dialogue transparent dès le départ et de ne
pas formuler de promesses irréalisables afin de préserver la confiance des partenaires associatifs. 

Mettre en place des dispositifs de remontée d’information : par exemple, au moyen de boîtes
de signalement, d’une adresse électronique unique, de formulaires, ou encore via les plateformes
Résorption Bidonvilles et Histologe.
Point d’attention : avant de mettre en place ces dispositifs, il convient de s’assurer de disposer
des moyens humains indispensables  pour traiter les informations recueillies et de clarifier dès le
départ si ces dispositifs visent une remontée d’information sans nécessairement donner lieu à une
action. 

Mettre en place des comités ou moments de coordination réguliers : rassembler les acteurs
institutionnels et associatifs pour échanger des informations, mettre à jour les données sur les
situations et coordonner les actions.

Dans le cadre de l'élaboration d'un diagnostic territorial, la question peut se poser de l’opportunité
de mener des visites de terrain. 

Celles-ci peuvent permettre de mieux appréhender les problématiques d’accès à l’eau sur le
territoire, mais requiert des ressources en temps et en moyens, dont le porteur de projet ou l'équipe
projet ne disposent pas toujours. 

Les lieux d’intérêt6.

https://resorption-bidonvilles.beta.gouv.fr/
https://histologe.beta.gouv.fr/
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Les retours d'expérience des collectivités ayant conduit un diagnostic territorial montrent que la
réalisation de telles visites varie d'un territoire à l'autre.

Dans le cas où le porteur de projet ou des personnes de l’équipe projet souhaiteraient réaliser des
visites de terrain, les principales recommandations et points de vigilances à prendre en compte sont
les suivants :

Prise de photos sur le terrain :

Toujours demander l’autorisation aux principaux concernés de prendre des photos des
infrastructures d’accès à l’eau et des conditions de vie ;
Ne jamais prendre les visages des personnes en photo (hors demande
particulière/autorisation explicite).

Déroulement des visites :

Être accompagné d’une personne/structure/association déjà en contact avec le public
concerné.
Présenter la démarche du diagnostic.
Ne faire aucune promesse d’action ou d’intervention à l'issue de ce diagnostic (présenter le
diagnostic comme une collecte de témoignages avant tout).
Garder en tête qu’il s’agit de lieux de vie, demander avant de rentrer chez les personnes, ne
pas circuler sur site sans être accompagné par un habitant ou sans un accord explicite.
Ne pas interroger de personnes mineures non accompagnées. 
Faire attention à l’environnement physique du site qui peut être dangereux, par exemple :
branchements électriques qui ne sont pas aux normes (câbles découverts, pas de prise terre,
contact avec eau, etc.), chiens en liberté pouvant être agressifs, sol boueux, etc. → porter des
EPI adaptés, notamment des chaussures de sécurité.

Pour réaliser des visites de terrain dans le cadre du diagnostic territorial, les lieux d’intérêt sont
notamment les suivants :

Lieux Public cible

Accueils de jour (dont espaces bains-douches)
Points de distribution
Maraude sociale

Personnes à la rue
Personnes vivant en bidonvilles ou squats

Aires d’accueil collectives
Aires d’accueil individuelles
Aires de grand et moyen passage
Haltes temporaires
Aires d’hospitalisation
Terrains publics locatifs
Terrains privés (si possible)
Stationnements illicites

Gens du voyage



Lieux Public cible

Bidonvilles 
Terrains d’insertion, dispositif SAS TIT etc. (si
existant) 
Service d’accueil et d’orientation (fixe ou en
aller vers)

Personnes vivant en bidonvilles

Squats
Service d’accueil et d’orientation (fixe ou en
aller vers) 

Personnes vivant en squats

Les visites terrains peuvent amener à différentes méthodes de collecte de données :
Observations des pratiques
Entretiens individuels avec :

Les responsables des structures (structures d’accueil, associations...)
Les travailleurs sociaux
Les bénévoles
Les usagers eux-mêmes

Groupes de discussions (focus group) avec les usagers 

Guide méthodologique de la Coalition Eau

Le Guide méthodologique rédigé par les ONG membres et partenaires de la Coalition Eau,
reconnues pour leur expertise en matière d'accès à l'eau et à l'assainissement pour les
publics vulnérables, apporte des indications précieuses pour la réalisation des enquêtes de
terrain. 

Exemple de grille d’entretien avec les usagers
Secteur géographique du lieu de vie
Type de lieu de vie
Rappel des différents usages de l’eau :
Boisson / Cuisine / Hygiène
personnelle / Hygiène domicile

Identification des sources d’eau utilisées pour
chaque usage et de leur potabilité
Différents impacts en fonction des sources
d’eau : impact sur la santé, sur l’organisation
de la vie personnelle, sur l’estime de soi...

29

https://coalition-eau.org/guide-methodologique-de-la-coalition-eau-pour-la-realisation-dun-diagnostic-territorial-sur-lacces-a-leau-en-france/
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L’ensemble des données collectées devra faire l’objet d’une analyse afin de comprendre les causes et
les conséquences des insuffisances d'accès à l'eau et définir ensuite les mesures pour améliorer
l’accès à l’eau.

Différentes pistes et méthodes d’analyses sont proposées ci-dessous, celles-ci ne sont pas
obligatoires et le porteur de projet ou l’équipe projet pourra librement s’en inspirer ou se les
approprier.

Les méthodes d’analyse7.

En réponse aux obligations réglementaires, le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-
Moselle (SDEA) a développé un outil méthodologique de diagnostic territorial de l’accès social et
physique aux services d’eau et d’assainissement. 

Dans cette méthode, le recensement des populations (par les collectivités : élus et agents, par les
associations ou issus d’outils dynamiques) est dans un premier temps complété par une approche
qualitative issue de retours d’expériences d’enquêtes de terrain. 

Ces enquêtes sont menées auprès d’associations locales. Cela permet une compréhension plus fine
des enjeux d’accès à l’eau et à l’assainissement pour les populations vulnérables et marginalisées, de
leurs problématiques et de leurs souhaits d’améliorations. 

Une fois les recensements et enquêtes de terrain réalisées, les données recueillies sont intégrées aux
modèles cartographiques détaillés par la suite. 

Les modèles ont été développés sur l’outil libre et gratuit QGis. Cet outil permet une représentation
et une modélisation cartographique des éléments souhaités. 

Les modeleurs de QGis permettent la création de modèles qui permettent des enchaînements de
fonctions/algorithmes de traitement de données cartographique de façon automatisée. Cela évite
une démarche longue, fastidieuse et peu fiable lorsque les étapes sont réalisées manuellement. 

Afin de séquencer les modèles, six sous-modèles ont été produits, regroupés ensuite en un modèle
d’ensemble (modèle père) appelant chacun des sous-modèles (modèles fils), tel que la figure suivante
le présente :

◆  LA MÉTHODE DÉVELOPPÉE PAR LE SYNDICAT DES EAUX ET
◆  DE L’ASSAINISSEMENT ALSACE-MOSELLE (SDEA)
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État des lieux et identification des besoins et des lacunes

Dans cette partie, il s’agit de proposer un état des lieux des équipements existants et de la présence
(localisées) des populations vulnérables et marginalisées, puis d’identifier des lacunes. 

Identification des écarts
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Dans un premier temps, le modèle ECARTS ou ECARTS.2 (selon les compétences de la structure en
charge du diagnostic territorial) identifie les écarts. 

La méthode comparative ECARTS superpose les installations en ANC connues aux abonnements au
service d’eau potable pour isoler les bâtiments en activité, sans raccordement à l’eau. 

Un tampon représentatif du schéma de desserte est appliqué. Les installations en ANC n’ayant pas
de correspondance avec un abonnement à l’eau potable et en dehors du schéma de desserte sont
considérées comme des écarts. Le tampon permet de limiter l’erreur de non-intersection de deux
points à priori trop éloignés mais en réalité identiques, dans un contexte urbanisé. 

La méthode par maillage consiste en un isolement des écarts à partir de la fonction des bâtiments :
résidentiels ou non. 

En transférant la fonction d’un bâtiment issu de la BDNB, à sa parcelle via le « Parcellaire express »
de l’IGN, il est possible d’isoler les « parcelles résidentielles ». Les parcelles extérieures à la zone de
desserte représentent écarts potentiels. Le modèle est à créer pour cette méthode.

Identification des besoins et des lacunes

Une fois les écarts identifiés, l’ensemble des populations sont regroupées pour intégrer le modèle
LACUNES. La typologie du territoire et les équipements intègrent également la modélisation. 
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Dans ce modèle, une distance « raisonnable à parcourir » pour accéder aux services est définie en
s’appuyant sur la grille communale de densité à sept niveaux de l’INSEE. 

Cette classification a été adaptée par le SDEA en une classification à trois niveaux : zone urbaine,
zone semi-urbaine et zone rurale. L’objectif est que selon chaque typologie une emprise adaptée
aux réalités du territoire soit définie et appliquée à chaque équipement pour définir sa zone de
desserte.

Enfin, les populations lacunaires représentent les populations pour lesquelles le besoin d’accès à un
service n’est pas satisfait. Dans la suite des modèles, le travail est porté sur ces lacunes.

Maillage d’une emprise commune des réseaux d’eau potable et
d’assainissement

Dans la suite de la modélisation, notamment pour les propositions de solutions, il est nécessaire de
définir une emprise fictive commune aux réseaux d’eau potable et d’assainissement. 

Certaines solutions nécessitent le double raccordement. Ainsi, elles pourront être positionnées
automatiquement de façon stratégique (selon les besoins) et cohérente (selon l’emprise fictive). 

Par exemple, l’installation de sanitaires publiques est requise et positionnée de façon centrale par
rapport au besoin. Cet emplacement se trouve à distance de l’emprise de réseaux. Dans la mesure
où l’emprise des besoins chevauche, les réseaux, alors la solution est centrée puis légèrement
décalée pour venir se raccorder.

Le schéma de principe ci-dessous image cette démarche :
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Proposition des solutions

Une fois les lacunes et l’emprise fictive définies, des solutions sont proposées. Pour les propositions
lacunaires en assainissement, des solutions d’accès à l’assainissement et à l’hygiène sont proposées,
avec ou sans raccordement selon la faisabilité technique. Cette approche se répète pour l’eau
potable. En cas de lacunes d’accès à l’ensemble des services ou de difficultés financières, un modèle
de solutions hybrides est également proposé. Les schémas de principe ci-dessous illustrent la phase
de propositions de solutions.

Dans un premier temps, pour chaque type de solution, une analyse des lacunes est réalisée en
préparation des solutions à venir. L’exemple de l’accès à des solutions hybrides est présenté ci-
dessous :
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Une fois les lacunes caractérisées, des solutions spécifiques mais mutualisables sont proposées pour
chaque lacune.

L’exemple ci-dessus ne constitue pas une approche exhaustive mais simplement une description du
principe des modèles. 

En complément de l’analyse cartographique des solutions, une approche statistique peut être
retenue. Ainsi, un nombre de points d’accès à l’EAH peut être attendu au prorata du nombre
d’habitants d’un site de populations vulnérables et marginalisées, voire d’une commue.

Partage de la méthode du SDEA

Au titre de l’intérêt général, le SDEA partagera au plus grand nombre sa méthode, ses outils
et son retour d’expérience. Le porteur de projet ou l’équipe projet peuvent prendre contact
avec les équipes du SDEA afin d’obtenir des informations complémentaires à ce sujet. 

L’approche pour la réalisation de ce diagnostic est basée sur une compréhension fine des besoins à
la fois en mobilisant des experts de l’accès à l’eau (besoins perçus) et par la collecte des besoins
exprimés par les personnes concernées (via des entretiens et des enquêtes sur le terrain). 

Cette méthode s’appuie sur les diagnostics Eau hygiène et assainissement pratiqués dans les
contextes dégradés sur les terrains humanitaires, afin d’y préparer une intervention opérationnelle. 

◆ L’ANALYSE HUMANITAIRE TYPE « WATER ASSESSEMENT » – MÉTHODE
◆ APPLIQUÉE POUR LE DIAGNOSTIC DE NANTES MÉTROPOLE



Des grilles d’analyse à la fois quantitatives et qualitatives sont élaborées pour servir de référence
afin d’apprécier différentes situations d’accès. Ces grilles peuvent se faire en fonction de plusieurs
références : 

Le référentiel humanitaire SPHERE  : il s’agit d’un ensemble de principes et standards
humanitaires minimaux qui s’appliquent dans plusieurs domaines techniques à savoir :
l’approvisionnement en eau, l’assainissement et la promotion de l’hygiène, la sécurité alimentaire
et la nutrition, les abris et l’habitat et la santé.

[4]

Les autres référentiels humanitaires : OMS  /UNHCR /UNICEF.[5]

La déclinaison française de ces normes par les ONG spécialisées, via le groupe de travail de la
Coalition Eau . [6]

Les bonnes pratiques observées sur d’autres territoires.

Cette méthode d’analyse à la fois experte (par des ressources spécialisées) et sensible (par les
personnes concernées par la précarité en eau et les agents en charges de la mettre en œuvre)
permettra de proposer des recommandations précises et opérationnelles, en s’appuyant sur le décret
et en le précisant telles que celles ci-dessous : 

[4] https://spherestandards.org/wp-content/uploads/Le-manuel-Sphere-2018-FR.pdf - p.103

[5] https://www.who.int/teams/environment-climate-change-and-health/water-sanitation-and-health/water-
safety-and-quality/drinking-water-quality-guidelines

[6] https://coalition-eau.org/vers-une-definition-dun-acces-suffisant-et-adapte-a-leau-en-france/ 
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Proposition des solutions

Selon le code de la santé publique (art. R1321-1 A), la quantité d'eau destinée à la consommation
humaine est estimée comme suffisante lorsqu’elle est comprise « entre cinquante et cent litres d'eau
par personne et par jour ».

Cette indication peut être utilisée, par exemple, pour préciser un ratio indicatif d’un maximum de 50
personnes par robinet installé sur un lieu de vie, ou à proximité, afin de permettre un partage des
installations collectives. 

Préconisation sur la distance du point d’eau

Nota : ces préconisations ne sont pas obligatoires : à chaque collectivité d’adapter en fonction de
son territoire. 

En principe, la distance entre le point d’eau et le lieu de vie ne doit pas entraver l’accès au volume
d’eau nécessaire à la consommation humaine quotidienne. Or, 50 litres d’eau, par jour et par
personne, représentent un poids conséquent. Selon les préconisations et cette approche
humanitaire, le point d’eau devrait se situer entre 0 et 50 mètres maximum de chaque habitation. 

https://spherestandards.org/wp-content/uploads/Le-manuel-Sphere-2018-FR.pdf
https://www.who.int/teams/environment-climate-change-and-health/water-sanitation-and-health/water-safety-and-quality/drinking-water-quality-guidelines
https://www.who.int/teams/environment-climate-change-and-health/water-sanitation-and-health/water-safety-and-quality/drinking-water-quality-guidelines
https://coalition-eau.org/vers-une-definition-dun-acces-suffisant-et-adapte-a-leau-en-france/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046839975
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Selon ces préconisations, en cas de point d’eau à l’extérieur du lieu de vie, qui constitue déjà une
forme d’éloignement, la distance maximale à parcourir ne devrait pas excéder 200 mètres
(équivalent à 5 minutes à pied) depuis le lieu de vie. Il a été constaté qu’au-delà de cette distance, les
personnes vulnérables et marginalisées, sans moyens de transports véhiculés, ne sont pas en mesure
de transporter les 50 à 100 litres d’eau pour répondre à leurs besoins quotidiens.

Retour d’expérience de Nantes Métropoles : cartes des points d’eau
existants 

es cartes ci-dessous permettent de visualiser les points d’eau existants et les périmètres
couverts aux alentours : 

La première carte montre pour chaque point d’eau le rayon de 200 mètres autour du
point d’eau (préconisation). 
La seconde carte montre montre pour chaque point d’eau le rayon de 200 mètre et le
rayon de 500 mètres autour du point d’eau. 

● Périmètre de
200 mètres
autour d’un point
d’eau

● Périmètre de
200 mètres
autour d’un point
d’eau
● Périmètre de
500 mètres
autour d’un point
d’eau
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Préconisations pour les points d’eau dans l’espace public

Quelques principes directeurs des services publics, également applicables à l'eau et l’assainissement,
peuvent guider l’installation des points d’eau dans l’espace public : 

Continuité : un fonctionnement régulier et continu (disponibilité constante) ; 
Égalité : des conditions d’accès et de service identiques pour des personnes dans des situations
identiques ;
Adaptabilité : un service qui s’adapte à l’évolution des besoins ; 
Accessibilité : un accès prenant en compte la possible présence d’enfants en bas âge, de
personnes âgées ou malades et de personnes à mobilité réduite. 

Les seuils par habitant par commune, suggérés par les organisations qui accompagnent les publics
en situation de précarité en eau, peuvent aussi guider l’installation des points d’eau :

À partir de 2 000 habitants recensés : l’installation de fontaine publique est prévue. ⇒ Pour
chaque tranche supplémentaire de 2 500 habitants recensés : installation d’un équipement
supplémentaire . 
À partir de 10 000 habitants recensés : l’installation d’une toilette publique est prévue. ⇒ Pour
chaque tranche supplémentaire de 5 000 habitants recensés : installation d’un équipement
supplémentaire.
À partir de 15 000 habitants recensés : un accès à des douches publiques est prévu. 

Précision sur le maillage territorial des bornes fontaines publiques

Il est essentiel de travailler sur la répartition géographique des points d’eau et de renforcer le
maillage territorial afin de garantir une couverture homogène par les installations publiques des
besoins en eau. 

Cela nécessite de mener une réflexion par arrondissement, quartier et/ou zonage à plus petite
échelle, en intensifiant les installations en fonction de la fréquentation mais aussi des besoins
identifiés (selon les situations de précarité en présence). 

Pour cela, il est possible de se baser sur des découpages préexistants tels que le découpage scolaire
ou bien l’organisation du réseau officinal (pharmacies). 

Accessibilité 

Les points d’eau publics doivent permettre un accès pour toutes et tous, en accordant une attention
particulière à l’accès des personnes vulnérables (personnes en situation de handicap, personnes
enceintes, enfants, personnes âgées, etc.). 

Cet accès à la ressource doit être continu (notamment en journée et la nuit et en toute saison – sujet
spécifique de l’hivernage) sans limitation dans le temps ou la journée. 

De plus, les points d’eau doivent être adaptés aux différents usages notamment ceux des personnes
les plus précaires (exemple : remplissage de jerricans).
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L’ONG Solidarités Internationales, AMO de Nantes Métropole, a analyser les modèles de
bornes fontaines présentes sur le territoires selon 11 critères :

Puisage (gourdes et bidons)
Praticité usagers 
Modalités de mise en marche 
Débit

Accessibilité PMR
Accessibilité enfants
Accessibilité chiens 
Résistance au gel

Retour d’expérience de Nantes Métropoles : analyse des modèles de
bornes fontaines 

Information du public et transparence 

La loi prévoit qu’au vu du diagnostic territorial, les collectivités doivent notamment procéder à         
« l'information des personnes n'ayant pas accès ou ayant un accès insuffisant à l'eau destinée à la
consommation humaine, des possibilités de connexion à un réseau de distribution ou d'accès
alternatifs à l'eau destinée à la consommation humaine. » (CGCT, art. L2224-7-3, 3°)

Les textes précisent également que « l'information des personnes, n'ayant pas accès à l'eau destinée
à la consommation humaine ou ayant un accès limité […] peut s'effectuer par la mise à disposition
par les collectivités ou leurs établissements publics de coopération des données relatives à la
localisation géographique des points d'approvisionnement en eau et à leurs caractéristiques
techniques sur le site de la plateforme de données publiques française. » (CGCT, art. R2224-5-7).

À ce titre, les cartes de localisation des points d’eau peuvent être intégrées sur différents supports,
notamment : 

En numérique : sur le site internet de la collectivité et applications mobiles, si existantes ;
En papier : sur les guides d’urgence sociale et cartes papiers distribuées en structure d’accueil et
d’orientation ;
En physique : dans l’espace public en version grand format dans des lieux stratégiques tels que
les abris-bus, les parvis de gare etc. 

Visibilité 
Signalétique
Coût

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046782185
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046840003
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 Visibilité des points d’eau : indication de la potabilité de l’eau

Les indications sur les points d’eau peuvent être réalisées de différentes manières, par exemple : 
En texte : intégrer la mention de potabilité directement sur chaque point d’eau, en plusieurs
langues si possible.
En braille : intégrer une version en braille pour l’inclusion des personnes mal-voyantes.
En pictogramme : intégrer des éléments visuels permettant de comprendre la potabilité de l’eau
pour les personnes ne parlant par français ou ne sachant pas lire. À noter : privilégier l’utilisation
d’un pictogramme incluant un verre d’eau (____cette recommandation résulte d'une
expérimentation de mobilisation communautaire lors du plan estival de Solidarités International
sur les bidonvilles : le verre est l’élément le plus parlant visuellement pour représenter la
potabilité, en comparaison à une goutte d'eau ou un robinet, par exemple). 
Des éléments pédagogiques : sur la provenance de l'eau, sa composition, l'enjeu de
l'hydratation, l'usage de gourdes, etc.

Synthèse des éléments de communication relatifs aux points d'eau publics à Nantes
Métropole :

Retour d’expérience de Nantes Métropoles : éléments de communication
relatifs aux points d'eau publics 

Information du public :

Indications sur les

points d’eau :
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ANNEXE
Exemple de grille d’entretien — Grille de Solidarités International pour
le Diagnostic de Nantes Métropole

Exemple de grille d’entretien qualitatif
Durée indicative : environ 1h/1h30

Date : 
Nom de la structure : 
Nom de l’interlocuteur : 
Poste de l’interlocuteur :

Structure : 
Fonctionnement / organisation interne :
Interactions avec d’autres acteurs : 
Financement : 
Moyens déjà mis en œuvre : 
Difficultés rencontrées / solutions envisagées : 
Stratégie / objectifs : 
Évolutions à venir :

Types d’usagers concernés :

Personnes raccordées au réseau d’eau potable, mais disposant d’infrastructures

défaillantes 

Dispositifs existants : 
Qualification du problème d’accès : 
Quantification du public : 
Quantification du besoin :
Éléments de chiffrage (coûts des dispositifs, financement...) :
Évolutions à venir pour ce public : 
Recommandations : 
Autres commentaires : 

Personnes raccordées mais confrontées à des difficultés économiques ne leur permettant

pas de payer leur facture d’eau

Dispositifs existants : 
Qualification du problème d’accès : 
Quantification du public : 
Quantification du besoin :
Éléments de chiffrage (coûts des dispositifs, financement...) :
Évolutions à venir pour ce public : 
Recommandations : 
Autres commentaires :
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Personnes non raccordées en habitat formel (logement isolé du réseau public de

distribution) 

Dispositifs existants : 
Qualification du problème d’accès : 
Quantification du public : 
Quantification du besoin :
Éléments de chiffrage (coûts des dispositifs, financement...) :
Évolutions à venir pour ce public : 
Recommandations : 
Autres commentaires :

Personnes non raccordées sans habitat (SDF)

Dispositifs existants : 
Qualification du problème d’accès : 
Quantification du public : 
Quantification du besoin :
Éléments de chiffrage (coûts des dispositifs, financement...) :
Évolutions à venir pour ce public : 
Recommandations : 
Autres commentaires :

Personnes en habitat informel (squats, bidonvilles)

Dispositifs existants : 
Qualification du problème d’accès : 
Quantification du public : 
Quantification du besoin :
Éléments de chiffrage (coûts des dispositifs, financement...) :
Évolutions à venir pour ce public : 
Recommandations : 
Autres commentaires :

Citoyens français itinérants (gens du voyage)

Dispositifs existants : 
Qualification du problème d’accès : 
Quantification du public : 
Quantification du besoin :
Éléments de chiffrage (coûts des dispositifs, financement...) :
Évolutions à venir pour ce public : 
Recommandations : 
Autres commentaires :

Documents à récupérer : 
Autres personnes clés avec qui échanger : 
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INTRODUCTION

Le présent livret se focalise sur les modalités de financement de la démarche de diagnostic
territorial de l’accès à l’eau, mais inclut également toutes recommandations utiles à la
préparation et la mise en œuvre future du plan d’actions.  

Ce livret a pour objectif de fournir des pistes de méthodes aux communes et aux
groupements de collectivités territoriales en charge de la réalisation des diagnostics
territoriaux, en se focalisant sur le volet relatif à l’accès à l’eau des populations vulnérables

et marginalisées, ciblées prioritairement par les nouvelles législations communautaires. Les
Ministères (Ministères de l’Intérieur, en charge de l’Environnement et de la Santé) qui
assurent le suivi de ces questions partagent cette priorité.

Afin de tenir compte des futures dispositions relatives à l’ « accès aux sanitaires », prévues
par la nouvelle directive eaux résiduaires urbaines (art.19), et compte tenu de l’obligation
d’assainir systématiquement les eaux usées (au moyen d’un raccordement au réseau public
de collecte des eaux usées ou via une installation individuelle), ce livret comportera
également des éléments relatifs à l’intégration de ces enjeux dans le diagnostic territorial. 

S’agissant des mesures sociales que les services pouvaient déjà mettre en œuvre au
bénéfice des personnes raccordées, mais rencontrant des difficultés à s’acquitter du montant
de leurs factures, de nombreux éléments et retours d’expérience ont déjà été référencés,
notamment par les services de l’État, qui les ont mis à disposition dans une boîte à outil.
Pour mémoire, les règles de financement des mesures d’aide au paiement des factures d’eau
sont encadrées par l’article L.2224-12-1-1 du CGCT. 

Par ailleurs, et en dépit du fait qu’il s’agit d’une problématique prégnante dans les territoires

ruraux et montagneux, ce livret ne traite pas de l’accès à l’eau potable des personnes dont
les domiciles ne sont pas raccordés au réseau d’eau potable. Ces aspects feront l’objet de
travaux dans un second temps. En effet, les méthodes et solutions à mettre en œuvre pour
identifier les domiciles non-raccordés et garantir leur accès à l’eau sont très spécifiques, y
compris sur le plan financier, et les territoires concernés ne sont généralement pas les
mêmes que ceux sont concernés par les problématiques d’accès à l’eau des populations
vulnérables et marginalisées. 

La démarche du diagnostic territorial de l’accès à l’eau incombant au service public de l’eau, elle est
en principe financée par ce dernier. 

Cependant, cette démarche est nécessairement menée en collaboration avec les communes et les
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP)  situés dans le
périmètre du service public d’eau potable. 

[1]

[1] Il s’agit des communautés de communes, d’agglomération et urbaines, ainsi que des métropoles.
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202403019
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/favoriser-lacces-leau-tous-politique-sociale-leau
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039776611
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Et, puisqu’elle ressort également de la politique sociale, la loi permet aux communes et aux EPCI-FP
de contribuer, via leur budget général, au financement de la démarche du diagnostic territorial, ainsi
qu’à la plupart des actions mises en œuvre en vue d’améliorer ou de préserver l’accès à l’eau des
personnes vulnérables et marginalisées. Éventuellement, des aides financières pourraient être versées
par l’État, les agences de l’eau ou les régions. 

Par ailleurs, le service d’eau potable est soumis à l’obligation légale de facturer l’eau consommée. Il
est donc nécessaire de déterminer qui prendra en charge les frais de consommation de l’eau potable
distribuée dans le cadre des mesures visant à améliorer ou préserver l'accès à l’eau (ex : gestionnaire
du domaine public, propriétaire du terrain si domaine privé de collectivité, etc.). 

Point d’attention : 

L’article 8 de l’ordonnance n° 2022-1611 du 22 décembre 2022 relative à l'accès et à la
qualité des eaux destinées à la consommation humaine précise bien que « l'accroissement
des charges résultant pour les communes ou leurs établissements publics de coopération »
des coûts liés à la réalisation du diagnostic territorial et à la mise en œuvre actions réalisées
en application de cette démarche sera « accompagné d'une compensation financière […]
selon des modalités déterminées en loi de finances ». 

Cependant, depuis la publication de cette ordonnance, et au jour de parution de ce livret,
aucun projet de loi de finances n’a intégré cette compensation financière. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000046780489
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780481
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046780481
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PISTES MÉTHODOLOGIQUES
Le présent livret propose des pistes méthodologiques pour le financement de la démarche de
diagnostic territorial, inspirées des retours d’expériences des collectivités qui se sont
engagées dans cette démarche en 2024. 

Chaque territoire pourra se les approprier et les adapter en fonction des moyens dont il
dispose et des enjeux locaux. 

Les coûts générés par la démarche de diagnostic territorial dépendront de nombreux facteurs
variables en fonction des territoires. Ces dépenses peuvent être supportées, en tout ou partie, aussi
bien par le budget de l’eau que par le budget général des communes et EPCI à fiscalité propre.

Financer la démarche de
diagnostic territorial

1.

◆ COÛTS À COUVRIR 

La réalisation du diagnostic territorial engendrera des dépenses liées :
Aux ressources humaines : notamment les effectifs mobilisés sur la démarche, en tenant compte
du temps qui y est consacré (au niveau du service qui « pilote » le diagnostic, mais aussi des
autres acteurs qui seront sollicités pour sa réalisation) ;
Aux déplacements (phase terrain) ;
En cas d’externalisation de cette démarche, à la préparation et au pilotage des marchés publics

de prestation (Bureau d’étude, ...).

Retour d’expérience du Syndicat mixte des eaux et de l’assainissement
Alsace-Moselle (SDEA) : exemple de chiffrage des coûts 

Temps de travail : 10/12 mois à temps plein pour 400 communes (rurales)
Méthode = 5 mois
Application = 6 mois environ (prendre en compte les délais de réponse parfois
considérables)

Chiffrage du développement de la méthode : 17 000 € HT (en considérant le fait qu’elle a
été développée majoritairement durant un apprentissage, donc avec des coûts moindres, et
en s’appuyant sur la masse salariale). La création de la méthode par un ingénieur est
estimée à 30 000 € HT. Des aides ont été versées par l’Agence de l’eau Rhin-Meuse.
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Chiffrage de l’application : l’application a été chiffrée en considérant le temps de travail
nécessaire (et quelques déplacements) d’un ingénieur, sur la base des coûts honoraires du
bureau d’études interne du SDEA.

Territoire > 100 000 habitants : > 14 000 € HT ;
Territoire entre 50 000 et 100 000 habitants : jusqu'à 14 000 € HT ;
Territoire entre 20 000 et 50 000 habitants : jusqu'à 6 000 € HT ;
Territoire < 20 000 habitants : jusqu'à 2 500 € HT.

Ce chiffrage tient également compte des problématiques spécifiques des territoires urbains,
comme des territoires ruraux, en plus de proposer une estimation par tranche de
populations.

◆ VARIABILITÉ DES COÛTS 

Les coûts générés par la démarche de diagnostic territorial ne seront pas équivalents d’un territoire
à un autre. Ils varieront au regard, notamment : 

De la pré-identification et du cadrage des populations concernées par le diagnostic, ainsi que
des priorités fixées ;
Du niveau d’expertise et d’expérience des personnes mobilisées pour la réalisation du diagnostic,
et de leur statut professionnel (apprenti, cadre, prestataire, etc.) ;
Du type de structure compétente pour la distribution d’eau potable : le temps alloué à la
coopération avec les autres acteurs pourrait être plus ou moins important ; 
Des besoins éventuels en termes d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO), en particulier si l’étude
est sous traitée ;
De la taille du territoire et de sa topographie ;
De la diversité et de la répartition des enjeux sur le territoire ;
De la possibilité d’établir des partenariats avec le secteur associatif local, d’intégrer ces
démarches à d’autres politiques des collectivités (espaces verts, développement économique,
tourisme) ou de prendre appui sur des démarches existantes.

Ces critères doivent être combinés pour obtenir une idée du temps, et donc des coûts, consacrés à la
démarche. 
Par exemple, un syndicat compétent uniquement pour l’eau potable, mais dont le périmètre couvre
plusieurs dizaines de communes et un certain nombre d’EPCI à fiscalité propre, devra allouer un
temps plus important aux déplacements et aux échanges avec les autres parties prenantes
(notamment avec les structures exerçant les compétences en matière de politique sociale, d’accueil
des gens du voyage, d’habitat, d’assainissement des eaux usées, etc.). 

◆ RÈGLES ET POSSIBILITÉS DE FINANCEMENT

Conformément à la loi, « les dépenses exposées par les communes ou leurs établissements publics
de coopération dans le cadre de la réalisation du diagnostic territorial ne sont pas soumises à          
.
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[2] CGCT, art. L.2224-7-2

[3] Dir. (UE) n°2024/3019, 27 nov. 2024, relative au traitement des eaux résiduaires urbaines

l'interdiction » de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au titre du service public
d’eau potable . [2]

Si une commune ou un EPCI-FP, ou plusieurs d’entre eux, le souhaitent, ils peuvent prendre en
charge, sur leur budget général, tout ou partie des dépenses générées par la réalisation du
diagnostic territorial, y compris lorsque cette démarche a été portée par une autre personne morale
de droit public (exemple : un syndicat mixte exerçant la compétence « eau potable »).

Des subventions pour réaliser le diagnostic territorial sont-elles
disponibles ?

Ces études pourraient également faire l’objet d’un financement par l’agence de l’eau ou
l’office de l’eau sur la zone considérée, en fonction de ce que prévoit leur programme
d’intervention. C’est notamment le cas au niveau du bassin Rhin-Meuse. 

Anticiper les futures dispositions relatives à l’accès aux sanitaires , notamment des populations
vulnérables et marginalisées, permettrait d’économiser du temps et des ressources financières, dans
la mesure où un diagnostic territorial de l’accès aux sanitaires, ou une démarche équivalente, devra
éventuellement être réalisée une fois que la nouvelle directive eaux résiduaires urbaines aura été
transposée en droit interne. 

[3]

En l’occurrence, des collectivités ont pris le parti d’intégrer d’ores et déjà cette problématique dans
le cadre de l’élaboration du diagnostic territorial d’accès à l’eau. Cela devrait permettre à ces
structures d’économiser les sommes liées à la réalisation d’un nouveau diagnostic territorial.

Point d’attention : 

Il est recommandé que la question du financement du diagnostic territorial soit abordée bien
en amont entre les différents acteurs, et en tout cas avant les débats d’orientations
budgétaires annuels, pour permettre l’inscription des dépenses prévisionnelles dans les
budgets concernés respectifs. 

S’accorder sur les règles de financement
des actions à réaliser 

2.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046782381/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202403019
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202403019
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Un plan d’action visant à améliorer et préserver l’accès à l’eau de la population devra être réalisé
dans un délai de trois ans suivant l’élaboration du diagnostic territorial . Il importe cependant que
les parties prenantes à cette démarche s’accordent le plus en amont possible sur les règles de
financement des actions et la répartition des coûts entre le budget de l’eau et le budget général.

[4]

[4] CGCT, art. L.2224-7-3, 2°

◆ COÛTS À COUVRIR 

La mise en œuvre du plan d’action d’amélioration de l’accès à l’eau, établi en application du
diagnostic territorial, comportera aussi bien des dépenses d’investissement et de fonctionnement
qu’il convient d’identifier. Des équipements publics devront être réalisés, qui engendreront ensuite
des frais de gestion et d’entretien. 

Il convient d’établir, aussi bien pour les dépenses d’investissement que de fonctionnement, et pour
chaque équipement ou action réalisée, une répartition des coûts entre le budget de l’eau et les
budgets généraux des communes et de l’EPCI (ou des EPCI) à fiscalité propre.

Parmi les coûts à prendre en compte : 
En investissement : la commande et l’installation des équipements, leur raccordement éventuel
au réseau public de distribution d’eau potable ;
En fonctionnement : les frais de gestion et d’entretien des équipements, les ressources humaines
mobilisées.

En complément s’ajouteront les frais divers liés à la mise en œuvre et au suivi du plan d’actions, qu’il
s’agisse des dépenses logistiques (déplacements), du temps et des moyens alloués à l’organisation de
réunions, les actions de communication, etc.

Parmi les facteurs de variation des coûts, citons : 
L’inflation ;
Les conditions techniques d’implantation des équipements : distance des équipements vis-à-vis
du réseau qui les alimente (une extension financée sur le budget de l’eau pourrait être
nécessaire), travaux de tranchée ;
La possibilité de bénéficier d’économies d’échelles (groupements de commande, etc.) ;
Les conditions climatiques (la mobilisation de dispositifs hors-gel génèrera des surcoûts).

Par exemple, un service d’eau potable pourrait financer la réalisation des bornes fontaines sur
l’espace public, tandis que la commune serait identifiée comme maître de l’ouvrage. Elle prendrait
en charge sur son budget général les coûts d’entretien ainsi que les consommations d’eau. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046782185
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◆ RÈGLES DE FINANCEMENT DES ACTIONS

Une fois le diagnostic territorial réalisé, les porteurs du diagnostic territorial disposeront d’un délai
de trois ans pour mettre en œuvre un plan d’actions. 

Bien que les actions d’amélioration de l’accès à l’eau prévues dans le plan d’actions ne soient
réalisées qu’à moyen terme, la question de leur financement devrait être posée dans le cadre de la
réalisation du diagnostic territorial et, si possible, les règles de financement fixées d’un commun
accord entre le service d’eau potable et les communes ainsi que les EPCI-FP du territoire. Cet
accord devra se poursuivre tout au long de la démarche de diagnostic, notamment pour la décision
éventuelle de proposer de mettre en place des solutions permanentes ou provisoires.

Des dérogations aux principes d’autonomie et d’équilibre budgétaires sont prévues par les textes de
transposition concernant le financement de certaines des actions qui seront mises en œuvre en
application du diagnostic territorial . [5]

[5] CGCT, art. L.2224-7-3

Les budgets généraux des communes et des EPCI à fiscalité propre peuvent financer la plupart de
ces actions, comme indiqué dans le schéma ci-dessus, sauf celles relatives aux extensions de réseau
(a). Les mesures qui visent à satisfaire les objectifs d’autres politiques publiques relèvent
généralement du budget général (b), tandis que les mesures relatives à la réalisation d’équipements
privés ne sont pas finançables par le budget de l’eau ni par le budget général (c). L’installation de
bornes fontaines et des autres équipements visant à améliorer ou préserver l’accès à l’eau, ainsi que
les dépenses de fonctionnement, sont finançables par le budget de l’eau et par le budget général (d). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046782185/
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Actions financées par le budget de l’eau (a)

Ces dérogations ne concernent pas les éventuels travaux d’extension qui pourraient être réalisés en
vue d’améliorer l’accès à l’eau. Ces travaux doivent, en principe, être financés par le budget de l’eau.
Seules les dérogations prévues par le droit commun sont dans ce cas envisageables .[6]

Actions financées par le budget général (b)

Les bornes fontaines et autres dispositifs d’accès à l’eau installés en vue de satisfaire les objectifs
d’autres politiques publiques (tourisme, cadre de vie, espaces verts , sport) continueront d’être mis
en place et entretenus aux frais des collectivités intéressées, sur les lignes de budget
correspondantes. 

[7]

Il ne s’agit pas de mesures dont la finalité est l’amélioration et de préservation de l’accès à l’eau
pour la satisfaction des besoins essentiels des individus, bien qu’elles puissent y contribuer
incidemment. 

Les EPCI à fiscalité propre compétents pour l’aménagement, l'entretien et la gestion des aires
d'accueil des gens du voyage  continueront de prendre en charge les frais relatifs à l’installation des
points d’accès à l’eau potable et des installations sanitaires au niveau de ces aires .

[8]

[9]

Actions financées par les acteurs privés (c)

Les forages et puits destinés à assurer l’approvisionnement en eau des résidences principales non-
raccordées étant des équipements privés, les travaux ayant trait à leur réalisation ou leur
amélioration ne doivent pas être financés par le budget de l’eau, ni par le budget général. 

En effet, la jurisprudence interdit expressément aux collectivités territoriales et à leurs groupements,
faute de dispositions législatives spéciales les habilitant expressément ou leur en faisant obligation,
d’accorder des concours financiers à des personnes privées. 

Toute délibération ayant pour effet de mettre à la charge du budget de l’eau ou du budget général
des dépenses pour l'exécution d'opérations ou de travaux ne présentant pas un intérêt général serait
illégale .[10]

[6] CGCT, art. L.2224-2

[7] Exemple : Le pôle Parcs, jardins et espaces naturels de Metz a financé le déploiement de bornes-fontaines
dans les différents parcs et aires de jeux de la ville (Ministère de la Transition écologique, Fiche : Installer des
bornes-fontaines d’eau potable dans l’espace public).

[8] L. n° 2000-614, 5 juil. 2000, relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage

[9] Le Ministère en charge de l’environnement a réalisé une fiche pratique précisant le cadre juridique (toujours
d’actualités) et un retour d’expérience de la Communauté de communes de Lacq-Orthez (MTE, Fiche :
Aménager un accès à l’eau potable sur les aires d’accueil des gens du voyage)

[10] CE, 6ème-2ème ss-sect. réunies, 21 juin 1993, Commune de Chauriat, n°118491

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023268854/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/1.%20Installer%20des%20bornes-fontaines%20d%E2%80%99eau%20potable.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/1.%20Installer%20des%20bornes-fontaines%20d%E2%80%99eau%20potable.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000583573/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/6.%20Am%C3%A9nager%20un%20acc%C3%A8s%20%C3%A0%20l'eau%20potable%20sur%20les%20aires.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/6.%20Am%C3%A9nager%20un%20acc%C3%A8s%20%C3%A0%20l'eau%20potable%20sur%20les%20aires.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007837945
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Les fontaines des établissements recevant du public (ERP) sont à la charge de leur exploitant. En
effet, conformément à la loi, les ERP « sont tenus d'être équipés d'au moins une fontaine d'eau
potable accessible au public, lorsque cette installation est réalisable dans des conditions
raisonnables. Cette fontaine est raccordée au réseau d'eau potable lorsque l'établissement est
raccordé à un réseau d'eau potable » . [11]

Pour mémoire, la règlementation précise que les ERP ayant une capacité d’accueil de plus de 300
personnes doivent compter au moins une fontaine. Ce nombre « est augmenté d'une fontaine d'eau
potable par tranche supplémentaire de 300 personnes ». 

La notion de « fontaine d’eau potable » renvoie à « tout dispositif de distribution d'eau potable,
raccordés à un réseau d'eau potable, permettant le remplissage d'un récipient pour boisson ». Ces
dispositifs doivent être indiqués « par une signalétique visible et leur accès est libre et sans frais » . [12]

Actions finançables en tout ou partie par le budget général des communes
et EPCI à fiscalité propre (d)

Hormis ces cas de figure, les bornes fontaines et autres équipements identifiés par la loi et la
règlementation peuvent être financés en tout ou partie par le budget général des communes et des
EPCI à fiscalité propre . [13]

Sans être exhaustif, il pourrait s’agir de financer ainsi : 
Des bornes fontaines et autres points d’accès à l’eau implantés sur l’espace public ou sur des
terrains privés accessibles,
Des rampes d’eau,
Des cols de cygne, dispositifs amovibles permettant d’établir des points d’accès à l’eau au niveau
des immeubles squattés . [14]

Cela étant, il est dans l’intérêt des communes et des EPCI à fiscalité propre de veiller à l’amélioration
et la préservation de l’accès à l’eau sur leur territoire, dans la mesure où ils sont co-responsables de
la mise en œuvre de ces mesures au titre de leurs diverses compétences et attributions (politique
sociale, accueil des gens du voyage, police générale du maire). 

Rappelons que le juge des référés peut ordonner à l’État et aux communes l’installation des points
d’accès à l’eau et d’équipements sanitaires, lorsque cela est nécessaire pour préserver ou rétablir la
salubrité publique .[15]

[11] C. envir., art. L.541-15-10, III

[12] C. envir., art. D.541-340

[13] CGCT, art. L.2224-7-3

[14] Lire, à ce propos : MTE, Fiche : Assurer un accès à l’eau potable dans les squats

[15] CE, 3 juill. 2023, n°475136

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043974900
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042883671
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046782185/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/08_Preserver_un_acces_eau_potable_dans_les_squats.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/08_Preserver_un_acces_eau_potable_dans_les_squats.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047799244
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Le budget général peut contribuer au financement des dépenses d’investissement comme de
fonctionnement, et de partager les coûts. Il est aussi tout à fait possible de financer par le budget de
l’eau les dépenses d’investissement (mise en place des fontaines) et par le budget général les
dépenses de fonctionnement (entretien des fontaines), ou inversement. 

Une contribution en nature est également envisageable, dès lors qu’il s’agira de mettre à disposition
des publics visés des installations sanitaires, notamment publiques (ex. salles de sport, salles
polyvalentes, club-houses, locaux publics, etc.). Il est également possible de développer des actions
qui reposent sur le volontariat de personnes privées. 

Ainsi, à Paris, Eau de Paris a mis en place le réseau « Ici, je choisis l’eau de Paris » pour rendre
l’eau encore plus accessible et lutter contre le plastique à usage unique. Au 1er décembre 2024,
environ 1100 commerces sont partenaires. Concrètement, ces commerces acceptent de remplir
gratuitement la gourde des personnes qui en font la demande. Ceux-ci sont référencés sur la carte
des points d’accès à l’eau à Paris sur le site internet d’Eau de Paris et ont un sticker apposé en
vitrine pour signaler leur participation à cette démarche.

De façon similaire, des conventions ont été formées par la Communauté de communes de la Vallée
de la Bruche avec des établissements privés afin de permettre l’accès à des points d’eau, dans le
cadre du dispositif « Hel’eau la Bruche ».

Précisons qu’en vue d’anticiper ce que pourraient être les futures obligations en matière d’accès aux
sanitaires, le budget général des communes et EPCI à fiscalité propre pourrait également financer
des cartes référençant les toilettes publiques .[16]

[16] Comme l’a rapporté le Ministère en charge de l’environnement, des démarches similaires ont pu être mis en
œuvre avant même la transposition de la nouvelle directive eau potable : MTE, Fiche : Réaliser une
cartographie des points d’eau, d’assainissement et d’hygiène

◆ DIMENSION FONCIÈRE

Les collectivités disposent de la faculté d’implanter des ouvrages publics sur des terrains privés (y
compris les terrains relevant du domaine privé des collectivités territoriales et de leurs groupements)
en établissant des conventions avec les propriétaires de ces parcelles. Ces conventions prévoient un
droit d’accès des services aux terrains privés, et peuvent également prévoir une telle possibilité en
faveur des tiers. 

Ces conventions permettent également d’établir des servitudes, sous réserve qu’elles prennent la
forme d’actes notariés ou d’actes authentiques pris en la forme administrative, et fassent l’objet
d’une publication par le service de publicité foncière (le recours à un notaire et les frais de publicité
engendrent des coûts qu’il convient de prendre en compte). 

https://www.eaudeparis.fr/ici-je-choisis-leau-de-paris
https://www.valleedelabruche.fr/heleau-la-bruche/
https://www.valleedelabruche.fr/heleau-la-bruche/
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/4.%20R%C3%A9aliser%20une%20cartographie%20des%20points%20EAH.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/4.%20R%C3%A9aliser%20une%20cartographie%20des%20points%20EAH.pdf
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L’intérêt de ces conventions de servitude, par rapport aux conventions classiques, est qu’elles
deviennent opposables aux tiers et donc, aux futurs acquéreurs éventuels des parcelles qu’elles
grèvent.

Ces conventions sont généralement signées par les propriétaires en contrepartie du versement par le
co-contractant d’indemnités financières, mais elles présentent une alternative moins onéreuse que
l’acquisition ou l’expropriation foncière. 

Différentes pistes de financement sont présentées ci-après, celles-ci sont non exclusives les unes des
autres. Toutefois, leur obtention dépend des caractéristiques de chaque territoire.

Aides financières de l’État et des régions3.

◆ DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 

La DSIL  vise à soutenir les investissements publics à la charge du bloc communal (communes,
EPCI) et permet de financer jusqu’à 80 % des coûts des équipements publics éligibles. Elle est
attribuée par le préfet de région, qui peut déléguer cette faculté aux préfets de département.

[17]

Les communes, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et les
pôles d'équilibre territoriaux et ruraux peuvent bénéficier de cette dotation. En revanche, les
syndicats mixtes ne sont pas éligibles. Cela signifie que lorsque la compétence eau potable est
exercée par un syndicat mixte, les investissements à réaliser devront être portés par une commune
ou un EPCI à fiscalité propre. 

La DSIL permet de financer des « équipements publics rendus nécessaires par l'accroissement du
nombre d'habitants ». Dans certains départements, elle peut ainsi être mobilisée pour accompagner
financièrement les communes qui accueillent, par exemple, des réfugiés sur leur territoire, en vue de
les aider à réaliser des points d’accès à l’eau et des équipements sanitaires. 
En revanche, elle ne couvre pas les dépenses de fonctionnement des équipements, qu’ils aient été ou
non subventionnés par cette dotation.

[17] CGCT, art. L.2334-42

◆ FEDER : INVESTISSEMENT — FSE : FONCTIONNEMENT

Le Fonds européen de développement régional (FEDER) pourrait, en fonction des régions (qui en
sont les autorités de gestion), financer des investissements ayant pour objectif, du moins contribuant
indirectement, à améliorer l’accès à l’eau potable de la population. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037994694/


56

Par exemple, le FEDER Grand Est a permis de financer en partie la mise en place du réseau « Halte
Gourde », intégré dans la politique de développement touristique du PNR des Vosges du Nord. Ce
réseau réunit une cinquantaine de commerces, particuliers, services publics et sites touristiques ayant
accepté de mettre à disposition des points d’eau potable. Une carte permet d’identifier les différents
établissements du réseau. 

La mobilisation du Fonds social européen (FSE) dans le cadre du diagnostic territorial et de la mise
en œuvre du plan d’actions, paraît difficile en l’état actuel. Les enjeux sont, notamment vis-à-vis du
référencement des personnes en situation de précarité en eau par un travailleur social assermenté
(type CCAS), qui ne fait par essence pas de déplacement sur le terrain, mais accueille les personnes
dans les centres. 

Cette condition de référencement de la personne concernée détermine ensuite l’éligibilité du
participant au programme financé par le FSE. Or, la précarité en eau nécessite une évaluation de
terrain qui n’est possible que par les équipes se déplaçant sur les lieux de vie et domiciles des
personnes qui sont dans cette situation.

◆ AIDES DES RÉGIONS

Les régions ont la faculté de subventionner les dépenses relatives à l’amélioration de l’accès à l’eau
potable. 

Par exemple, la Région Île-de-France subventionne la création de bornes fontaines et de fontaines
murales par les collectivités territoriales et leurs groupements (ce qui inclut les syndicats mixtes). Les
dépenses subventionnées incluent l’achat, le raccordement de la fontaine aux réseaux de distribution
d’eau et d’évacuation des eaux usées, ainsi que les travaux de terrassement. Seules les dépenses
d’investissement sont subventionnées et ce, jusqu’à 50 % (avec un plafond de subvention de 8 000
euros par équipement). 

Pour en apprendre davantage, lire la fiche dédiée sur le site Aides-Territoires.

◆ AIDES DES AGENCES DE L’EAU ET DES OFFICES DE L’EAU

En théorie, les conseils d’administration des agences de l’eau ont la faculté d’inscrire, dans leur
programme pluriannuel d’intervention, des subventions pour la réalisation des diagnostic territoriaux
et la mise en œuvre de certaines des mesures prévues dans le plan d’actions d’amélioration de
l’accès à l’eau.

La plupart des 12èmes programmes des agences de l’eau (2025-2030), entrés en vigueur depuis le
1er janvier 2025, sont désormais accessibles en ligne : 

Agence de l’eau Adour-Garonne 
Agence de l’eau Artois-Picardie

https://www.parc-vosges-nord.fr/article/halte-gourde
https://www.parc-vosges-nord.fr/article/halte-gourde
https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/2efd-installation-de-fontaines-dans-lespace-public/
https://eau-grandsudouest.com/politique-eau/programme-intervention/eau-2025-2030-solutions-sont-dans-action
https://www.eau-artois-picardie.fr/12eme-programme-dintervention-2025-2030
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Agence de l’eau Loire-Bretagne
Agence de l’eau Rhin-Meuse 
Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse
Agence de l’eau Seine-Normandie

Certains programmes pluriannuels d’intervention des Offices de l’eau sont toujours en cours et
accessibles  : [18]

Office de l’eau Guadeloupe (2025-2030)
Office de l’eau Guyane (2021-2027)
Office de l’eau Martinique (2023-2027)
Office de l’eau de La Réunion (2022-2027)

Enfin, dans le cadre de la mise en œuvre du Plan eau DOM (PEDOM), les collectivités territoriales
doivent élaborer des contrats de progrès, lesquels conditionnent l’octroi de certaines aides aux
collectivités pour la réalisation d’infrastructures, d’études, d’expertises et de formations. Ces contrats
doivent notamment intégrer « les diagnostics des personnes en mal […] et la mise en œuvre des
solutions techniques de remédiation en fonction des conditions techniques et financières [soient]
suivis à travers les instances de pilotage du plan eau DOM » .[19]

[18] L’Office de l’eau de Mayotte n’ayant été créé qu’en octobre 2024, aucun PPI n’est en cours au mois de
janvier 2025.

[19] Instr. 12 juill. 2024, relative au plan eau DOM actualisé pour les services d’eau potable et d’assainissement
en Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Mayotte, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon

[20] CE, 6ème-2ème ss-sect. réunies, 15 févr. 1989, n°58475

Retour d’expérience du Syndicat mixte des eaux et de l’assainissement
Alsace-Moselle (SDEA) : aides de l’agence de l’eau Rhin Meuse

L’agence de l’eau Rhin-Meuse a subventionné le SDEA Alsace-Moselle concernant le
développement d’une méthode de diagnostic territorial, car la démarche s'inscrit dans un
travail d’intérêt général qui pourra être déployé plus largement sur le bassin. L’agence de
l’eau accompagnera probablement les collectivités dans la réalisation de leur premier
diagnostic territorial. Il n’est cependant pas prévu, à l’heure actuelle, que l’agence de l’eau
subventionne les mises à jour périodiques des diagnostics territoriaux. 

◆ OFFRE DE CONCOURS

Une ou plusieurs personnes (morales ou physiques, publiques ou privées) trouvant un intérêt à la
réalisation d’un équipement public (bornes fontaines, extension de réseau) peuvent proposer à la
personne publique compétente pour réaliser cet équipement une offre de concours afin de
contribuer à son financement. Ce mécanisme est encadré par la jurisprudence . [20]

https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/agence-de-leau/le-12e-programme-2025-2030.html
https://www.eau-rhin-meuse.fr/12e-programme-dintervention-2025-2030
https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_128914/fr/12e-programme-sauvons-l-eau
https://www.eau-seine-normandie.fr/programme-eau-climat-biodiversite-2025-2030
https://eauguyane.fr/images/2021/PPI_2021-2027/Documents_officiels/OEG_PPI3__Guide_technique.pdf
https://www.observatoire-eau-martinique.fr/documents/rapport-4eme-PPI-pages-actions-0823.pdf
https://www.eaureunion.fr/fileadmin/user_upload/Aides_fi/2022-2027/PPI_2022-2027.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/plan-eau-dom-gestion-durable-leau-potable-lassainissement-outre-mer
https://aida.ineris.fr/reglementation/instruction-interministerielle-120724-relative-plan-eau-dom-actualise-services-deau
https://aida.ineris.fr/reglementation/instruction-interministerielle-120724-relative-plan-eau-dom-actualise-services-deau
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007743771
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L’offre de concours peut financer l’intégralité ou une partie des coûts de travaux publics. L’offre de
concours peut aussi consister en un don d’un terrain foncier. 

La personne publique en charge de la réalisation de l’équipement public faisant l’objet d’une offre de
concours est libre de l’accepter ou de la refuser. Si elle l’accepte, l’offre peut être négociée et
formalisée par voie de convention. 

Cet outil présente un certain nombre de limites. L’offre de concours, pour être légale, doit
nécessairement être proposée sur l’initiative de la personne contributrice, qui doit trouver un intérêt
à la réalisation de l’équipement public ainsi financé. Cet intérêt n’a pas à être matériel et peut être
indirect. Ainsi, l’offre de concours proposée par une personne n’ayant pas d’enfant a été considérée
comme valide par la jurisprudence du Conseil d’État . [21]

Il faut également veiller à ce que l’offre de concours ne soit rattachée à aucune opération soumise à
permis d’aménager ou de construire, au risque d’exposer la collectivité bénéficiaire à une action en
répétition de l’indu , c’est-à-dire à devoir rembourser l’intégralité des sommes versées par le
contributeur, majoré du taux d’intérêt légal.

[22]

Il ressort de la jurisprudence qu’un particulier, un groupe de particuliers ou une association aurait
tout à fait la possibilité de proposer une offre de concours à une commune ou un groupement de
collectivités territoriales en vue de financer l’installation d’une borne-fontaine afin de permettre
l’accès à l’eau de populations vulnérables et marginalisées.

Les nouvelles dispositions visant à l’amélioration et de préservation de l’accès à l’eau n’impliquent
pas pour autant que l’eau soit distribuée gratuitement.

Facturation des consommations d’eau4.

◆ OBLIGATION DE FACTURER L’EAU CONSOMMÉE

L’eau potable consommée doit être facturée, conformément à la loi : 

« Toute fourniture d'eau potable, quel qu'en soit le bénéficiaire, fait l'objet d'une facturation au tarif
applicable à la catégorie d'usagers correspondante, les ménages, occupants d'immeubles à usage
principal d'habitation, pouvant constituer une catégorie d'usagers » . [23]

[21] CE, 24 juill. 1918, Lefaverais

[22] C. urb., art. L.332-30

[23] CGCT, art. L.2224-12-1

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020629434
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027319802/2024-10-04
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La non application de cette obligation pourrait exposer les élus ou agents qui y contreviennent
sciemment à une condamnation pénale pour délit de concussion[24]. La seule exonération prévue
par la loi concerne les consommations d’eau via les points d’eau incendie situés sur le domaine
public et destinées à la lutte contre l’incendie (extinction de feux, contrôles techniques). 

Les points d’accès, qu’ils relèvent de mobilier urbain (fontaine d’eau, toilettes publiques, ...) ou de
bâtiments (ERP, ...) verront leur consommation facturée à leur propriétaire (généralement, la
commune s’agissant des points d’eau situés sur le domaine public).

En cas de conventionnement avec un acteur privé (commerce, particuliers, ...) en vue de permettre à
des tiers l’accès à un point d’eau, la prise en charge des consommations pourrait être déterminée
conjointement, dans le cadre d’une convention. 

◆ REDEVANCES DES AGENCES DE L’EAU

Suite à l’entrée en vigueur de la réforme des redevances des agences de l’eau , la loi a maintenu
l’exonération de la redevance prélèvement dont bénéficie certaines bornes fontaines, sous certaines
conditions très spécifiques : « dans la limite d'un maximum de 5 000 mètres cubes par fontaine,
[lorsque ces] prélèvements [sont] destinés exclusivement à l'alimentation en eau des fontaines
patrimoniales situées en zone de montagne, à partir d'une ressource classée en catégorie 1, ainsi
que la part plafonnée de même manière, destinée à ce même usage, des prélèvements dans une
ressource de cette même catégorie pour plusieurs usages. Les fontaines patrimoniales sont celles
existant avant 1950 » .

[25]

[26]

Si ces conditions sont satisfaites, il y a donc exonération des 5 000 premiers m3 par fontaine, et
facturation de la redevance prélèvement au-delà, à l’exploitant du service public de l’eau potable,
lequel la refacturera avec la consommation d’eau à la commune ou à l’EPCI à fiscalité propre
gestionnaire de la fontaine.

Aucune exonération n’est prévue pour les bornes fontaines concernant les redevances
consommation d’eau (dont le redevable est l’abonné) ni pour les redevances pour performance
réseau d’eau potable. 

[24] C. pénal, art. 432-10

[25] La FNCCR tient à jour un fil d’information sur cette réforme.

[26] C. envir., art. L.213-10-9

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028311905
https://www.fnccr.asso.fr/article/reforme-des-redevances-des-agences-de-leau/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006195231/?anchor=LEGIARTI000031782068#LEGIARTI000031782068
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Gestion des situations de squats par les services d’eau
Exemple de la Société Eau de Marseille Métropole (SEMM)

Depuis le démarrage du contrat de la SEMM avec la Métropole Aix-Marseille Provence en
2014, il existe un programme nommé Access’Eau. Initialement, il inclut les aides aux factures
des particuliers via les CCAS, les aides aux charges des usagers non abonnés via le Fonds de
Solidarité pour le Logement (FSL) Maintien ainsi que des actions de prévention et de
sensibilisation. 

La Métropole Aix-Marseille Provence a autorisé, à partir de 2020, l’élargissement de
l’utilisation de ce fonds aux cas dits d’urgence, pour les personnes non raccordées et les
copropriétés en difficulté. Ainsi, le fonds Access’Eau permet, pour les sites occupés suivis, la
prise en charge des coûts suivants : 

Factures d’eau (part eau potable uniquement, en raison du périmètre de la SEMM),
Travaux lorsque des branchements neufs sont nécessaires ou matériel pour le
raccordement des sites à un compteur du service public,
Interventions spécifiques liées à l’entretien et à la maintenance de ces sites. 

Depuis 2023, grâce à un financement de l’État et de la Métropole Aix-Marseille Provence,
la démarche d’accès à l’eau s’est élargie autour d’un réel projet collaboratif impliquant des
opérateurs associatifs (Solidarités International/Just), la Ville de Marseille et la SEMM. Ce
financement supplémentaire a permis de mettre en place une réelle dynamique de
mobilisation communautaire et de maîtrise de la ressource. Actuellement, une trentaine de
squats/bidonvilles sont équipés de compteurs d’eau, soit environ 1200 personnes
accompagnées. 
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